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II. FOLAND 

C-R(82)53 

1. The CHAIRMAN welcomed the senior officials and experts 
who had come from capitals to participate in this important 
discussion. He also recalled that Permanent Representatives 
had agreed that the exchange which was to follow should concentrate 
on what might be termed the policy aspects and implications of the 
latest developments in Poland. It had further been suggested that 
the exchange should serve as part of the prelude to the attention 
which NATO Foreign Ministers would wish to give to Poland during 
their meeting in December. In this latter regard, it was 
understood that the present meeting would not give rise to 
decisions, but would form part of the continuing process on 
monitoring the Polish scene, in the light of which policies 
might be adjusted in the future. Finally, the Chairman called 
attention to the steady watch which the Political Committee had 
been keeping on events in Poland. 

2. The GREEK REPRESENTATIVE said that he was instructed 
to recall that on llth January his Governrnent had condemned the 
interruption by military force of the process of democratization 
in Poland; however, for reasons that had already been explained, 
it had declined to participate in economic or other action against 
Poland. The Greek Authorities' position remained unchanged. While 
continuing to deplore the absence of progress in Poland, they 
would refrain from any action that could be interpreted as 
interference in that country's internal affairs. Nor would they 
be in favour of any collective or other action by the Alliance 
and, in the event that any such action was decided, they would 
have to "distinguish" their position. 

3. The UNITED KINGDOM REPRESENTATIVE said that 8S he had 
mentioned on another occasion, it was the hope of his Government 
that the present meeting might form part of the preparation for 
the meeting of Foreign Ministers in December, when he would 
envisage the need for a strong public statement on Poland to 
mark the first anniversary of martial law on l3th Decernber. Such 
a statement could either form part of the main communiqué or be 
issued separateJ.y. 

4. with regard to this Ministerial statement, it was the 
view of the United Kingdom that it would be important that such a 
statement should spring from firm agreement among the Allies on 
their long-term objectives towards Poland; on '-tlhat they could, on 
the one hand, realistically expect to achieve, and on what, on 
the other, would be the right policy to effect these aims. He 
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would hope that in the period leading up to the meeting of 
Foreign Ministers in December, analyses could be compared and 
a joint assessment could be made of the best and most 
effect.i ve way of bringing the influence of the Allies to 
bear on the situation in Poland in the longer terme 

5. The present crisis in Poland seemed to his Government 
to be different both in quality and in scale from prev.ious crises 
in Eastern Europe. Poland had traditionally been the least 
receptive of all Eastern European countries to the Communist 
system imposed since 1945. The present acute phase of the crisis 
had lasted since August 1980, although it had changed in December 1981 
from an attempt at political and economic revolution to what might 
be called simmering rebellion against martial law. But in a sense, 
Poland had been in a state of crisis for many years. It was the 
suggestion of the United Kingdom that Western policies should take 
account of the long term nature of the problem. There was a need 
to formulate policy towards Poland in this perspective and within 
the overall framework of policy towards the Soviet Union and 
Eastern Europe. This he would judge to be part of "the spirit of 
La Sapinière", although - as he had made clear at other meetings -
the United Kingdom believed that consideration of the Polish issue 
could and should be separated from the follow-up to La Sapinière. 

6. As for objectives, the principal ones were seen by the 
United Kingdom as follows: 

(a) to avoid Soviet military intervention in Poland; 

(b) to preserve as many as possible of the gains made by 
Solidarity, and to keep alive the prospect of a return 
to renewal and reform; 

(c) to preserve Poland as a divisive element in the Warsaw 
Pact and CMEA; 

(d) to keep open Poland's windows to the West; 

(e) to do nothing which might prejudice eventual repayment 
by the Poles of their international debt. 

7. It was important that Western policy should be based on 
realism and consistency and should avoid piecemeal decisions and 
piecemeal public statements. Realism should consist in recognizing 
what the West could achieve by outside pressure and in distinguishing 
between measures intended to demonstrate disapproval and those which 
could promote the West's concrete objectives - bearing in mind that 
i t was necessary to address both \'iestern and Polish public opinion. 
Consistency would lie in adopt.ing policies which were sustainable 
over the longer term and which matched the aims of the AJlies. 
The West should adopt policies aimed et evolutionary, not 
revolutionary, change; they should be reversible when and if 
conditions improve. 
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8. With respect to action, the United Kingdom Government 
believed that such a policy should seek to maximise points of 
contact with the Polish people and maintain pressure on the 
Polish authorities to enlarge the areas where the majority of the 
Polish people had a say in the way in which their country was rune 

The elements of such a policy could include: 

(a) Public statements. The West should continue to hold 
the Polish authorities to their promises to return to 
the path of dialogue and renewal. The West should 
continue to condemn repression in Poland and calI for 
the lifting of martial law - perhaps "military rule" 
would be a better term as martial law could be 
technically lifted but its substance maintained by 
other means - and the release of aIl the detainees and 
political prisoners. While it might be technically 
unrealistic to calI for dialogue with an organization 
now formally dissolved, nevertheless the West should 
continue to insist on normal trade union freedoms, 
on dialogue with the elected representatives of 
Solidarity, and that the spirit and wishes that 
inspired Solidarity should be permitted free expression 
in Poland. 

(b) In international organizations, the West should continue 
to press the Polish régime in fora such as the ILO and 
the resumed Madrid CSCE review meeting. The international 
trade union movement was playing a leading rôle in the 
ILO and the United Kingdom suggested that member governments 
should support this. Indeed, government representatives 
were already undertaking discussions within the grouping 
of Western market economies. 

Cc) With respect to contacts with the Polish government, at 
high levels these should be limited while martial law 
persisted and no bilateral Ministerial visits of a 
political nature should take place. Any resumption of 
official contacts should take place on the basis of 
consultations and co-ordination within the Alliance. 
Such contacts should be used as a means of reinforcing 
Alliance views with the Polish authorities. 

(d) As for links with the Polish people, the Allies should 
build bridges to them and demonstrate that the West 
cared about their plight. Efforts should be made to 
main tain a high level of broadcasts and other information 
to the Polish people, and direct cultural links should be 
maintained and exploited to the full. Humanitarian aid 
to the Polish people should be continued. 
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Ce) In the economic field, the Poles should at sorne point 
be called to account for their debts. The United 
Kingdom attached importance to the Creditor Governments 
meeting on 25th and 26th October, which intended to 
establish the present facts of the Folish economic 
situation and to consider the financial implications 
of various possible courses of action and of possible 
developments. The West should make it clear that it 
was prepared to resume a more normal economic relationship 
with Poland when the Polish authorities were prepared to 
return to the path of dialogue and conciliation with 
their own people. 

9. Finally, there was the question of relations with the 
Soviet Union. The United Kingdom intended to maintain the national 
measures taken against the Soviet Union and announced on 5th February, 
and would continue to make it clear to the Soviet Union that any more 
direct intervention in Poland would have major repercussions for 
East-West relations as a whole. The United Kingdom would continue 
to criticise Soviet complicity in the imposition of martial law and 
any Soviet attempts to put pressure on the Polish authorities. 

10. In conclusion, the United Kingdom Representative expressed 
support for the general approach to the press which the Chairman 
had suggested during the la st discussion on Poland. 

11. The SPANISH REPRESENTATIVE said that he was able to accept 
the outline of the basic framework for the discussion, as set out 
earlier by the Chairman. Furthermore, he considered that the 
discussion was taking place at an opportune moment in the stock
taking process. 

12. It appeared, from the Spanish point of view, that the 
three criteria laid down on 11th January should remain the basic 
and significant foundation of the common policy. However, events 
in Poland made it clear that the Polish authorities were not 
willing to conduct their country's affairs in su ch a way as to 
foster peace, freedom and well-being for the Folish people or in 
such a way as to contribute to East-West understanding. It might 
be added that the three criteria were in conformity with the 
standards sought by the Polish people and, indeed, with international 
commitments freely accepted by the Polish government - notably the 
Final Act. 

13. The Allies were therefore faced with a political and moral 
dilemma. The criteria which lay at the base of their policy were 
being disregarded by the Polish government, but changing them would, 
in principle, alter nothing. St ronger measures, for example in 
the economic field, would be difficult to implement and 
unpredictable in their effects. At the same time, however, the 
Allies could not ignore the degradation of the situation in Poland. 
To do so would be contrary to their own Ideals and detrlmental to 
the principles of security and co-operation in Europe and elsewhere. 
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14. A new phase in the development of the Polish situation 
"'::lS no'.\' opening. The hopes and failures of the Polish people 
cou1d, per~ap3, become the hopes and failures of other peoples 
in 2astern Zurope, and the dangers which this implied meant that 
the Allies should maintain a determined and forceful approach, 
o~t one '.vhicJl should be cautious and gradual as well. It should 
!~ot te forgotten that the fate of the Polish people was controlled, 
p.i3~ipulated and dictated from beyond their own borders and from 
outs!de their national will. 

15. Both Foland and the Soviet Union should feel the 
consequences of their actions but, in a common approach, a 
realistic position would have to be adopted. As far as diplomatie 
and ~olitical ~ilateral relations were concerned, relations with 
Poland shouJ_d be kept to the bare minimum. In fact, a number of 
contacts had already been cancelled or postponed and such action 
could extend beyond the political field, for example into the 
area of cultural relations. 

16. The overall quality of the Allies' displeasure should 
te maintainej in private and in Dublic and its manifestations 
should include references to the~heavy responsibility carried 
by the Soviet Union. Indeed, the predicament of Poland should 
figure largely in relations with Moscow. 

17. As for the CSCE process, the Spanish Representative 
said that he did not intend to pre-empt the forthcoming Council 
discussion but he would point out that the review of Implementation 
",muId clearly have great substantive importance. As for the 1LO, 
this was a forum which was traditionally sensitive to attacks on 
trade unions and their freedoms. Poland and the Soviet Union 
should attract co-ordinated and unanimous condemnation in the ILO. 

18. In conclusion, the Spanish Representative remarked that 
to disregard these problems of the rights of the Polish people 
would give rise to a serious risk, not only for those directly 
aff2cted but also for the maintenance of peaee. 

19. J'fr. BLACK\i'ILL (United States) recalled that since 
August 1980, t!1e situation in Poland had represented a major 
challenge for the West in general and for NATO in particular. 
As in the case of the period between Angola and Afghanistan, 
Foland represented another attempt by Moscow to exercise its 
in:luence through the use or threat of rnilite.ry force and through 
t~e use of surrogates. 

20. AlI the Allies had agreed from the beginning that 
they couId not stand idly by in the face of repression in Foland. 
AlI had recoGnized that failure on their part to respond ta 
developments in Poland would, at a minimum, havp. been seen as 
\lie stern acquiescence in what had occurred in that tragic country. 
AlI had agreed that Western acquiescence would in turn have 
encouarged Moscow to believe that it could use force, the thre2t 
of force or surrogate forces in other parts of the world with 
impunity and that this was particularly dangerous in a period of 
leadership transition in the Soviet Union. 
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21. In the early stages, the Allies' efforts had been 
directed toward responding to the contingency of a Soviet military 
invasion, which had then appeared to be the most likely scenario. 
It seemed fair to say that in this, an excellent job had been 
done. However, the crackdown in Poland had come in.a different 
form, with the declaration on martial law on 13th December. 
The stampine out of that country's experiment with greater 
openness and democracy represented a tragedy not only for the 
Folish people, but for aIl the Allies as weIl. It would be 
recalled that at least eight people had been killed in the 
immediate aftermath of l3th December, thousands had been interned 
and civil and human rights had been suspended. 

22. The United States had reacted with the declaration of 
a series of sanctions against the Folish and Soviet Governments. 
It had been made clear from the very beginning, both in Washington 
and in Brussels, that these sanctions were reversible. Indeed, 
they had been designed to be reversible; to be lifted once the 
East fulfilled the three conditions which had been agreed on 
llth January. 

23. Unfortunately, the situation did not improve in 
Poland. Instead of reconciliation, the Goverp.ment had chosen 
a path of further repression and confrontation. The record 
included: 

institution of a "verification" policy under which 
individuals were forced to denounce pRst actions 
and membership in Solidarity. As a result, thousands 
of individuals had lost their jobs; they included 
not only public figures such as journalists and 
university professors, but also common workers. This 
action had been condemned by both the Primate and 
the Pope; 

the extractive industries had been militarized, 
thereby subjecting miners to military discipline; 

media censorship had been reimposed throughout the 
country; 

the Government had made no attempt to open up a 
serious dialogue with either the Church or Solidarity. 
In fact, the Government had not even responded to the 
Church's proposaIs for a dialogue. Furthermore, the 
chances for a dialogue between the Church, Solidarity 
and the r~gime had been severely - if not fatally -
undercut by the Government's decision to de-leealize 
Solidarity; 

thousands of individuals remained behind bars in 
Poland. 
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24. Repression in Poland, however, had unfortunately not 
been limited to political actions against those who disagreed 
with Government policies. It had also resulted in widespread 
violence in addition to the confrontations which occurred in the 
immediate aftermath of martial law. This included: 

on 30th January, clashes occurred in Gdansk 
between demonstrators and police; 

on 13th February, 3,500 people had been forcibly 
detained in a Government sweep for martial law 
violators; 

on 3rd-13th May, there had been large-scale 
clashes between police and demonstrators in many 
parts of the country. Hundreds, if not thousands, 
had been injured and many of the internees who 
had been released had been re-arrested; 

on 13th August, demonstrations in numerous 
Polish cities had been forcibly broken up by 
the police; 

on 31st August, there had been deœonstrations 
involving at least 100,000 people throughout 
Foland, including in many of its large st cities. 
At least five people had been killed and hundreds 
injured. 

from Ilth October to date, in the aftermath of 
the de-Iegalization of Solidarity, police had 
used force against demonstrators throughout the 
country. One person had been killed and the 
shipyards militarized. 

on 9th October, in reaction ta the banning of 
Solidarity, the Fresident had suspended Poland's 
most-favoured-nation status. 

25. The United states was delighted that the Council had 
very recently reaffirmed the validity of the NATO Ministerial 
declaration of Ilth January. The United States position was 
that this declaratian - including the three conditions \'!hich 
it contained - would have to remain the heart of Allied policy 
on Poland. 

26. Furthermore, in view of the lack of progress on the 
three conditions, the United States believed that it wauld not 
be appropriate to meet with the Poles at this time to discuss 
debt re-scheduling. It was essential that the creditors' meeting 
be confidential and that there should be no implication, should 
the Press learn of the meeting, that there was any movement towards 
8 meeting with the Pales. 
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27. The Folish Government's latest actions also had 
implications for the United States position in the CSCE. He 
would not pre-empt the reinforced Council meeting to be held 
short:2.y on this subject but v·/Ould stress the United States view 
that routine activity could not be resumed in Madrid in the face 
of the events in Poland and the generally deteriorating Soviet 
record of compliance with the Final Act. In the judgement of the 
Uni. ted Stat,?s, i t was highly unlikely that the conference at 
Madrid would end with an agreement on a full, substantive and 
balanced concluding document. 

23. At Madrid, the United States intended to continue to 
make clear its commitment to the integrity of the Final Act and 
ta expose the extent of the violations of it by the Polish and 
Soviet Governments. He was aware that the Allies would join the 
United States in this endeavaur. 

29. In addition, the United States Delegation to the ILO 
would press for the formation af a Commission of Enquiry into 
the Folish case at the forthcoming governing board meeting in 
November. The advantage of this approach was that a Commission 
did not require the co-operation of accused governments in order 
to conduct investigations of allegations. 

30. Moreover, the United States worker delegation was 
taking the lead in response to Polish action within the ILO. 
They would file a new complaint against the Polish law de-legaJizing 
SoJ.idarlty and would press vigorously for action on previous 
complaints. 

31. AlI the Allies would agree that it was vital that they 
continue to work together to respond to the oppression in FoJand. 
In this context, the United States was especially interested in 
hearing from the Allies which steps they believed would intensif y 
pressure on the Folish Government. 

32. None of the steps which any of the Allies had taken or 
might take in the future were easy. Nevertheless, in the judgement 
of t!1e United States, the Allies could not back down in the face 
of increasing repression in Poland. To do so would convince 
Warsaw - and Moscow - that the clear violations of human rights 
which were occurring in Poland could continue to be c8:rried out 
with impunity. 

33. Looking to the future, the United States did net 
believe that the de-legalization of Solidarity signal.1ed th0 
end of the politic81 struggle in Foland. The spirit of reform 
and the demand for truthful media, a rôl (' for the ind.i virlu:31 
in determining his political future and a genuine trad0 un.ion 
vehicle for expressing worker demands was so strong in Pol and that 
Solidarity, both as a symbol and as a reality, would succ€ssfully 
survive the current effort to extinguish it. Th(' United St~tes 
anticipated a continuation of the political deadlock and further 
manifpstations of popular disaffection in the form of strikes (for 
example on 10th November) and of spontaneous demonstrations. 
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3l~. The non-violent character of Solidarity and the calls 
for moderation by the Church had so far combined to limit 
violence in Poland. However, continued oppression and provocation 
by the Authorities of peaceful demonstrators had made the popular 
mood increasingly tense and frustrated, particularly among the 
young. The possibility of a serious incident touching off 
uncontrollable rioting had to be acknowledged as long as the 
Folish Government refused to engage in a genuine dialogue with 
the representatives of the people. 

35. The security forces in Poland were probabJy sufficiently 
strong to make the operations of the Solidarity underground very 
difficult. Recent arrests indicated that there had been major 
penetrations by the secret police and the relatively unco-ordinated 
naturr:= of the response to the outlawing of Solidarity indicated 
the difficulty of communication. 

36. The United States had every indication that the Soviets 
had insisted on the abolition of Solidarity and noted that attacks 
on the Church, on private agriculture and on dissidents were 
appearing in the Soviet press: a possible indication of things 
to come in Poland. 

37. The long-suffering Polish people, who had strong ties 
with many of the Allied countries, were not afraid of the 
hardships they faced; in fact, conversations with average Poles 
revealed a desire for an even tougher stance by the West. It 
seemed that the courageous Polish people had a right to expect 
the Allies to keep up the pressure on the Warsaw régime. 

38. NATO's effectiveness as a deterrent against aggression 
was dependent upon its overa11 credibility. The United States 
was confident that NATO wou1d continue to refuse to return to 
business as usual with the Soviet Union and with the Polish 
Government. 

39. In conclusion, Mr. Blacl{will recal1ed that the purpose 
of sanctions was to create a situation in which it became in the 
self-interest of both the Soviets and the Poles to move towards 
reconciliation in Poland. \'l'hile that had not occurred to date, 
there was no question that sanctions were hurting Poland, 
something which Folish officiaIs themse1ves admitted. The longer 
the sanctions remained in place, the more effectively they were 
implemented and the more the Allies did to respond to new actE 
of repression, the greater wauld be the cost to Warsaw end Moscow 
and the greater the incentive for genuine reconciliation in 
Foland - a reconciliation which aIl the Allies hoped to see. 

40. The DANISH REPRESENTATIVE said that the Allied Governments 
were in a delicate situation with respect to Poland. On the one 
hand, they could not fail the Polish people and their Ideals; on 
the other, they could do nothing that rnif;IJt drive the ro15.:=:.h leaders 
further into the arms of the Soviet Union. He was in general 
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Rgre,-,::1~~Dt \Vi th the points made by the Chairrnan in his O}:eni!1g 
s-:ateI2:-:t and wi th the comments by the United Kingdom Representé:~ti ve. 
'Jefl:~:3!'~\: '.s ~osi tion would be explained by Mr. Egebjerg, the Head 
of t:12 ~ast European and Soviet Affairs Directorate et the Denish 
FOi.~,:;i::;n ~1i~üstry. 

!I:!... ri:!". ~GEBJERG (0enmark) said that to start. with, he 
\','o~; l,'::' tr'y to l-~oint to sO:!le of the main trends in the present 
FoiL:::, si t'-lation and go on to discuss their policy implications 
!cr th2 Alliance. 

~2. The Allied Governments were in broad agreement as to the 
destabilizing factors in this situation: namely, the growing 
differenc2s between the Folish people and the Authorities, 2S 2 
l~esu2.t of ·,·:hich the prospects for a solution to the seriouE: rroblems 
c2,nf'('ontin~: :':le country had further dimmed. :--Iowever, tnere also 
ar:;23.red to be some stabilizing factors. For exampJe, the mjlitary 
ret,i:!;e 1 S c3.;aci ty fer maintéüninr; control over the situation nRd 
been show'Yl to be greater than had generally bE'en expected. The 
Folish Farliament had recognized the need for new trade union 
le~islation, thereby showing an awareness that there cou!d be no 
return to the pre-1980 days. The old official trade unions had 
been dissolv~d along with Solidarity and the new Tracte Union Act 
~hould 12ad to a system comparable with the Hungarian model. ThE're 
had heen no formaI breaking-off of reJations between the rb~irne 
and the Church, so that the latter could still perform a mediating 
!"Slè, even although it had increasingly n8rrow room for manoeuvre. 

L.3. Another Element of assessment was the degrep ta which 
the three Allied demands in the DeclLœation of Il th Jêlnuary had 
been met. In their Declaration, Ministers had stated that: 
"Only with reconciliation and genuine negotiation cen the basic 
ri,\]~ts of the Folish people and werkers be protected and the 
economic and social progress of the country be securec1. Foli"md 
could then expect to enjoy fully the benefits of stabi1ity in 
~uJ.~ope and of constructive poli tjc91 and economic rC:i\t.lons wi th 
tlJe \'Y2St. Il It was qui te clear from this wording that the purposE' 
of the A11ied Governments had not been to take punitive action 
against the Polish régime but to provide positive cvidence of 
their concern to alleviate the p1ight of the [olish people, 
Den~ar:~, for its part, had consistent1y taken a pessimistic 
attit~de about the resu1ts that cou1d reasonably be nnticipated, 
ev en nlthough the three demands h8d been sufficiently flexible. 

44. As regards the first demand - the ending of martial law 
a1though General Jaruzelski had proclaimed his intention of liftin~ 
the present provisions by about the end of 1962, his 1atest 
statement hact not been very explicit about the conditions that 
would have to be met. It ~as true that he could put an end to 
the state of martial law, as he had shown hic, capacity to contro] 
the people by force, but if an emergency r~girnp were introduced 
in its place, this would put the Allied Governments in R 
deJicate position. 
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45. The second demand - the release of those arrested -
hRd been aimed at ensuring that the leaders of Solidarity 
would be freed and could participate in a dialogue with the 
régime. However, according to the official figures, 700 people 
wpre still inturned, while a number of others were in prison. 
Thus, the second demand had been no better complied with than 
tr.e first. 

46. As regards the restoration of a dialogue, this seemed 
a still more remote possibility since the dissolution of 
Solidarity; the Polish leadership could argue that in the 
8.bsence of a legalized SolJdarity, a dialogue was impossible. 
Another question was whether a broad social dialogue wes genuinely 
fcasible under the new Trade Union Act, in view of the latter's 
negative aspe~ts and especially the dissolution of Solidarity. 
However, there were other elements in the new Act which did not 
represent a complete destruction of the results obtained by 
Solidarity, and it also included certain positive aspects, such 
as the possibility of a plurality of trade unions and the 
establishment of unions in branch structures and on a regional 
basis. Nor did it completely rule out the right to strike, at 
least in principle. In order to ascertain whether independent 
trade unions could or could not exist in Poland, it would be 
necessary to await the findings of the International Labour 
Organization, whose preliminary assessment had been quite critic21. 
As re~ards the dialogue with the Church, this was continuing in 
certain limited fields and in a tenser atmosphere which made it 
10se sorne of its credibility. 

47. Turrüng to the consequences of this negati ve eV81 uation 
for Allied poliey, he expressed the view that a rigid application 
of the three conditions laid down in the Declaration of 
llth January had to be ruled out, but that they continued to 
provlde a bonchmark. They expressed what the Allies meant by 
normalization and progress in Poland. They a1so constituted 
a sufficiently serious political si~nal for it to be unnecessary 
te :::onsider any new measures. Nor would it serve the interests 
of the Polish people - who remained the overriding concern for 
the Allies - to stipulate new conditions or to pre scribe in 
detail how the Polish Authorities should resume e sociel dialogue. 

43. In the light of the above con~iderations, he felt thet 
two conclusions could be drawn: 

the AllieE shouJd introduce no new measures; nor 
s~1.ould they change the signal they had gi ven to 
the Folish régime or give it the impression that 
they were reedy to lower their standards for 
normalization; 

they s)lOuJd demonstrate their wlsh te develoD 
their relations with Foland end t1:1e Folish people. 
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49. With this in view, the Foreign Ministers of the Ten 
had recently considered the possibilities for humanitarian aid, 
including food aid, to the Polish people in an effort to improve 
their living conditions. As regards the measures envisaged by 
the United States and, in particular, the withdrawal of Fo18nd's 
most favoured nation status, this would constitute a trade 
restriction applied for non-economic reasons and it was not 
clc~r whether such a move could be justified in terms of GATT 
rp.gulations. At aIl events, this was the position of the Ten. 
The latter felt that the economic situation in Poland wes so 
serious that external aid remained essential as a basis for 
the country's recoverYi in their view, however, this was not 
the right time to initiate discussions with Po18nd concerning 
a new consultation agreement for 1982. 

50. He did not propose to discuss the rrominence that 
should he given to developments in Poland when the CSCE 
Conference in Madrid reconvened, as this question was to be 
discussed by the Council on 27th October. He wished simply 
to recall that at their last informaI meeting, the Foreign 
Ministers of the Ten had agreed on a common basis for preparations 
for the next session of the Madrid Meeting. Their intention was 
to participate vigorously in a critical review of Final Act 
Implementation and to work for a resumption of negotiations on 
a balanced and substantial concluding document including a 
mandate for a future Conference on Disarmament in Europe. In 
their view, the point of departure for these negotiations should 
be the draft concluding document prcsented in December 1981 by 
the neutral and non-aligned countries, to which thpy proposed 
te make sorne essential and reasonable amendments. 

51. The NETHERLANDS REPRESENTATIVE said that the fJolicy 
of the AJliance, at least for the time being, and as long as 
circumstances in Poland did not change for the better, ohould 
cant.i.nue ta be guided by the delcaration of Ilth January 1982. 
If ther2 had been no reason to chnnge that policy earlier, there 
was certainly none at present after the decis!on of the Polish 
Gavernment to outlaw Solidarity. Cansequently, there could be 
no change in the public position of the Alliance. The Polish 
Government should !'lot be gi ven the impression that \'[estern 
criticism of i ts actions \'185 weakening. On the contrary t i t 
should rEalJze that the Allies would continuE' ta voice their 
strong disapproval of any 8ctian which 1imited the fundernental 
right cf free e;,prcssion of the Folish peorle or which v:as 2.n 
obstacle to the resumption of a dialogue between the régime 
and organizations whic11 could genuinely claüj to represent the 
Polish people. The time for a positive signal to the Polish 
r~~ime had unfortunately not yet arrived. 

5:2. There was no doubt that the AllJes should continue to 
exch:=nlge their views within the Council on the present state of 
affairs in Pol and and to discuss ways and means of contributing 
to the restoration of the greater freedom that had existed bef6r0 
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the t.mposi.tion of martial law. After recent events in Foland, 
it W3S clear that improvements in the situation, if they came 
dt aIl, would be a long time in coming. To recognize this 
fact made consultations in the Alliance aIl the more desirable 
Rnd it was for this reason that the Netherlands had welcomed the 
British proposaI for the present meeting. 

53. It was, no doubt, too optimistic to expect that the 
t:lI'ce conditions of the declaration of Il th January would ever 
bo fully m(~t. A Communist system would not voluntarily dismantle 
it.'3(::,lf and much of the actIon taken by the present régime was 
indeed - a~ Fresident Mitterrand had said - due to the nature of 
th(" system. The Allies should therefore be realistic and not tie 
thei.r own hands by giving the declaration of 11th January a 
sacrosanct character w}üch i t had never been meant to have and 
wh ich might (:?ven prevent them from taking the action most sui table 
in the libht of changing circumstanoes. The declaration had not 
been an end in itself but, rather, an instrument to obtain an 
improvement in the situation in Poland. Consequently, the ongoing 
process of consultations on the manner of application of the 
declaration should continue wi thin t11e Council, since a certain 
amount of flexibility in its implementation was indispensable. 

54. The questIon of ",hat could usefully be done now hed to 
be considercd. On the one hand, the Polish Government Rnd its 
Soviet neighbour should not for a moment gain the impression that 
t11e Allies condoned or at least taci tly accepted what W8S happenJng 
in Poland. On the other hand, it should be made clear to the 
Folish people that the West continued to support their struggle 
for gl'eater freedom. The Netherlands opinion was that the Allies 
would have to express their views clearly and convincingly in the 
aflP~epriate poli tical fora. "v'hen the CSCE reconvened in a few 
weeks' time h the situation in Poland would have to play an 
important rBle in the discussion of the Implementation of the 
HelsInki Final .Act. The Council would have the of-portuni ty to 
disc:l~;S this matter in detaiJ. at i ts session of 27th October. 
In this connection, the Netherlands Government also fGund 
interGsting the United Kingdoll1's suggestion thet the r:Jr::tter be 
ol'ought up in the ILO. 

55. The Netherlands folt sorne ooubts a~; to the fe2~;ibtlity 
of furthcr econoIn.ic measures, the cffeets of which seemed ta be 
l.L:nited. Furthermore, such measures were unlikely ta hR.ve muer. 
influence on t11e FOl ish régime. t10reover, sanctions should not 
le ad to a further worsening of the alrea0y difficult pcanomic 
circunlstances under which the FoIes had to live. For the same 
rr?aSO:1, humanit2ri3n élid should continue. 

56. In conclusion, the Netherlands Representative sai.d thHt 
the Councll, guJded by the declaration of llth January, should 
continue and, if necessary, itensify its consultations on ro~and. 
The Allies would have to =onsider ~lich were the hest means cf 
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influencing the Polish régime in the desired direction and, 
e~pecially, what they could do to help the Palish people ta 
retain t!1e perspective that in the end, they would gain ô 
nleasurable amount of the freedam they so ardently desired. 

57. T!1e NORWEGIAN REPRESENTATIVE said that in the 
pr2sent unsettled situation in Poland, his Authorities considered 
it very important that the Council should follow developments 
t1;c:~re very closely and constantly, al though wi thout necessari 1)' 
ta1ü:ng any new decisions at this stage. In the weeks ahead, the 
ffi8in emphasis should be put on arriving at a cornmon assessment 
of the situation in order to facilitate the discussion of Allied 
long-term interests and policies at the December Ministerial 
Meeting, at which Ministers would have to state their views 
publicly. The United Kingdorn Representative's definition of 
the Alliance's long-term objectives should, he felt, elicit a 
general consensus, even although his Authorities would perhaps 
have }:·referred point (c) to be phrased in a less direct vIa y , for 
example to the effect that Poland's special position within the 
Wars8V.r Pact and CMEA should be preserved. 

58. As regards the situation in Polend, his Authorities 
believed th3t the new trade union legislation represented a further 
stage in 2 constantly cteteriorating situation. This step clearly 
indicated t 1:lat the Folish Authori ties did not intend to ini tiate 
any dialogue wit!1 thE popular forces behind Solidarity. They 
now seemed to be on a collision course with broad segments of 
the Polish population. In this context, it was interesting to 
note that, for the first time, the P01ish Communist Party's 
twa supporting parti.es, the "Peasants' Party" anè the I1D€:mocratic 
Party" had t"xpressed disagreement wi th the new legislation. 
Hone the less, the Polish Authori ties, applauded by f>10scow, had 
firmly quelled the demonstrationE:. and would no doubt continue 
to attach the greatest importance to maintaining cloEe control 
of the si tw'ltion, wherever necessary through thE' use of [orce. 

59. He agreed with previous speakers that the d5ssolution 
cf :':;oliclé1.rl ty had further reducec: the possibiJ i ti es for 
"n2tionaJ. reconciliation" and haci led to é1. stronger polarizatior'. 
of Follsh society. Thus, the Church and the Folish Primate nad 
adopted 8 much more clear-cut attitude in support of Solidarity 
and 3;:;ainst the Autho.ri ties. The rnost recent Events héld shO\-.'11 
t~at there W8S stilJ. a long way te go before the situation in 
Po 1éU1':::' '/lould becorne "norrnalized" by any .standards. Thp 00Vj et 
UnL();1, for itfJ part, was w8tching dp.velopment~ very cIo sel y and 
the wRrning it h~d given on Folish Army Day that it was ready te 
8ssist FoJ.and in the fight against counter-revolutionary forces 
h21 te b~ taken seriously. 

60. His !uthorities shared the view that the guidelines 
A~reed on by t~e Foreign Ministers on Ilth JAnuary should, at 
Ieast fer the limo being, continuA to govern Al1ied rel~tions 
wit]) Po] Gnd. In several respects, however, the di ssolution (if 
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Solidarity had created a new situation. In a longer-term 
pC"I'specti V2, i t would probably be necessary to address the 
que.":ti on of whether the present guidelines should not be 
adjus-:ed to respond more adequately to the new situation 
·:md ta thé'J hard facts of Communist life and society, to whlch 
the Netherlands Representative had just referred. 

hl. Like their Allies, the Norwegian Authorities had made 
th2ir d.isapproval known to the Polish Authori ties through a 
d~marche in Warsaw on 8th Octoher. In their opinion, aIl the 
~lJiGS should continue to voice their disapproval through 
appropriate channels and bring pressure to bear on the Felish 
leaders in an effort to make them live up to the promises they 
haJ m(\d(~ on many occasions. 

~? However, for the time being, his Authorities did 
not consider it to be in the Western interest to intrcduce 
ncw sanction-type measures vis-à-vis Poland. First, it seemed 
di fficu1t to concei ve of addi tional economic sanctions v.'hich 
Vlould n0t have the effect of pushing Pol and more firm1y into 
the arms of the Soviet Union. Also, the reection in Poland 
itsclf to the ban on Solidarity was still very strong and should 
be allowed to spcak for itself. In addition to the uncertainty 
about the effect of economic sanctions, new Western sanctions 
at the present time might blur this strong internaI reaction 
and l'l'ovide the Pollsh leadership and the Soviet Union with more 
grist for their propagande mi1l. In conclusion, he assoclated 
hLnseJf with previous speakers' remark:::: about the importance 
of the Council continuing to discuss development~ in Foland on 
éJ l'(~8ula r bél si s. 

63. The ITALIAN RSPRESENTATIVE rema.rked that reccr.t 
d0velopments in Foland provided clear Evidence of a deepening 
Lr',Vol1JtioDary process in that count.ry which seem r2è. unlj kely 
to be reversed in the short-term. In the light of these development~, 
t'rw It8::'iéln Government helieveà that the si tU8tion in Foland 
shoulct be evaluated hy the Allies in a medium and long-term 
projection i'md in the frélmework of a strategy w1üch, movJ.ng from 
current Polish events, should not bp Jimited to éI short-term 
persrective. 

64. Account shou1d also be taken of the fact that signaIs 
of i'1VO lutiomn"y trends - when compared wi th the yearE- of détente -
\-/ere ,~v.ident in the whole Soviet {~eo-poli tical system; 8ccord ingly, 
the:::e trends should be consüh·)red globnlly by the /.111es on ü:e 
hasis of coœmon criteria. The criteria should respond te two 
L)855.C requirements: firstly, ta 2;uarantee Western securj ty émd 
seconclly, to fix the Economie relations with the Eastern European 
cOtintries strictly wi thin the limi ts 0: recirrooétl cconomic 
l;rofitRbi l:i. ty. 
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65. Po1ish determin~tion in carrying on, step by step, 
th(·' so-ca11ed process of "norma1ization" of the internaI 
El t:J.Jtion could leave no doubt that the Polish régime was 
j.rq:lemt:?ntine; - perhaps in part against i ts own will - a poli tic?1 
p]~n dictoted by Moscow. 

ISG. The margin of political manoeuvre available to 
G"nc;i.'8.1 Jélr'uzelski, Even assuming that he was able or willing 
ta mnke use of it, appeared to be so narrow and limited that 
.il seemed super:fluous to question whether the General still 
re;;resented that lesser evil \\Thich many in the West had 
considered that he could be. 

67. Certa.inly, it would be possible to imagine alternetives 
worne ta General Jaruzelski in Execution of the Soviet-style 
"nor!Tlaliz8.tion" in Polandi but for the present, it wes 
absolutely elear that Moscow was playing an ever-increesing 
part in dictating the strategie objectives of the Folieh 
Gov('rnment 1 s poli tical action. This situation meant thôt 
inj_tiatives to re-establish sorne m(~aningful dialogue among 
~0cial fo~ecs in the country - su ch as those patiently purmled 
by Archbishop Glemp - would meet more and more difficulty in 
attaining A pos!tive outcome. 

68. In foct, the trade union ]aw approved by the Felish 
Diet on Jth Cctober, which amon€;; other provisions depriveà 
Solidarlty of any legal statua, undoubtedly representE:'d a 
furtller step taken by the Pol.ish régime along thE:' v,Tay dictated 
by Moscow. This decision appeared in open and clear contréldiction 
to the requirements and 5;:::1ri t of the Atlantic decision of 
llth tJenuary, \'.rhic11 included as a fundamental demar,d, the 
resumption of dialogue between the Folish r~gime and Soliderity. 

69. With the decision of the ~arsaw Government ta 
elim.Lnaü:- by decr'2P i ts recognizr~d counterrart in the rrornised 
social dialogue, th~ conclusion could not be avoided that aDy 
rers~ective of improvement in relations between the West and the 
PoJ.ish régime had becomc more remote. 

70. The ~eep and increasingly clear Soviet involvement 
in t:1E Fol if.!': si tuaticn a}.so rq:,resented an imporü1nt el ement 
end one wlücn would serve ta rec8l1 that, in the evaluatjon of 
the si tLwtion in Pol;:md, Flceount woulrl have to be t8]<:E'n of thp· 
faet that Foland rcpresented a key Element in the overall 
pi:ture of E~st-West relatjons. 

71. In the present perspective, the question arose of 
ev? luatin[ the real utili ty of \{cstern economic sanct i.ons 2f-;8inst 
L-n'SiT'>l rmè r·joscow. In thE.' opin.-i..on of the It[11ien Coverr:ment, i t 
'-'.'23 unré-~eli8t.ic to consider th,\t G V/estE.'rn po:'.l(:y of [:e.nctionE 
might induce Warsaw and Mnscow ~o modify the politieal courS0 
whicl1 they had undertaken. Sémctions mif;ht have a purely 
demonstrative, political meaning, as an exrression of the 
judLPI:1ent of the Allies as te the responsibi li ty of the fol: !'::h 
and Sovi"t Covernm:::-nts. 
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72. \','hile confirming the validi ty of the declaration of 
llth January, Italy could not therefore see the appropriateness 
of new sanctions, as condemnation of the recent dramatic events 
in Poland had already been expressed through stetements et the 
highest political level and would no doubt be confirmed by 
Minlsters in December. Economie measures on the part of the 
~estern countries could certainly be taken into consideration 
but the Italian view was that these measures should not be 
directly linked to the Polish problem, with a role of sanctions. 
Rather, economic measures might be used to prevent the Soviet 
Union and its Allies from achieving unilateral and unjustified 
advantages in their relations with Western countries. Such 
measures should be established in close and firm agreement 
among the Allies in order to distribute their cost equally. 

73. In this broader perspective, it was the Italien view thet 
a wise course of action for the Alliance would be represented by a 
thOl'Otle-,l1 eXcIl,:lDge of views alllong the Allies in order to ièentify 
the objectives And limits of an economic strategy towards the 
::::astern countries which formed. an intei?,ral part of a global 
Atlantic stn'ltegy to guarantee Western securi ty. The issue was not 
one of engaging in economic warfare against Eastern European 
coulltries, but one of pursuing a policy of economic relations 
ftri~tly b~~ed o~ the interests of the tIlies. 

74. Within these limits, the Italien willingness to 
intensif y or reduce the substance of Italy's relations with 
the East would be consistent with the evaluation of Soviet 
be:mviour on the international scene. 

75. The BELGIAN REPRESENTATIVE said that he did not 
propose to dwell on an analysis of the situation in Folend. 
His assessment was on much the seme lines as previous s[€akers' 
findings. In his view, there had been a deterioration which 
fully warranted consultations by the Council on this question. 
The only point he wished to make wes that following the announce
ment that agreement had been reached on the date of Fope John 
Paul II's visit to Poland, the Church could be expected to play 
a greater l'Ble as mediator with the r~gime and as a restraining 
influence acting on behelf of the workers and trade union 
leaders in prison or under house arrest. 

76. His Authorities stood by the three conditions s~eJt 
out in the Declaration of Ilth January and believed th8t the 
Allies should keep constantly in mind the measures and sanctions 
they had decided on at that time. To assist them in this task, 
he suggested that th~ excellent Compendium of Measures Teken or 
Contemplated by the Allies (ISD/290(Final», circulated Ly the 
International Staff on lst March 1982, should be revised and 
re-circulated as a C-M document whieh could be transmitted to 
Ministers. 
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77. At a11 events, he fe1t that certain measures wou1d 
have to be considered with an eye to the December Minicterial 
f.1eeting. In the spirit of Article 2 of the North Atlantic 
Tr2~l.ty, 1t was important that the member governments of this 
~]118nc~ set up to preserve the essential values of Western 
r.jvilizotion should remain in con~tant accord with public 
opinion in their respective countries which, as was clear 
JrG!;~ th~ many indications of support for Solidari ty and of 
of'(,osition ta the measures taken on 9th October, \olaS increasing1y 
.3\·?~1;·:i ti ve to the situation in Poland. The Allied Governments 
cOllld no t :jbandon the Zast Zuropean peoples, and especially 
the Pales, ta their fate. 

73. T1:1e Political and Economie Committees sho1l1d consider 
8. [~;~ries of measures that could be reviewed at the MinisteriaJ. 
Meetins, particularly in the event that the demonstrations 
anticipated in Poland on lOth November were cruelly repref'se0... 
He was t1linking, in particular, of an initiative in the frarnewor1-: 
of the International Labour Organization after the r~gime's 
m:3nipulation of the statement mnde by its Director-Genera1 on 
tlJ.2 most rccent measures .ln Foland. The Organization's next 
meetJ.ng, scheduled for 18th November, could gi ve the Western 
ccun"tries an opport'Jnity to voice their disapproval and speak 
out in 3Ul=ljOrt of freedom of assembly, freedom of expression 
Dnd trad2 t,nlor. freedom, "/hich were fundamental aspects of the 
hu.'lJan rights they championed at the CSCE. An Allied ini tiathe 
:Ln this ~onnection should, he fel t, be tnken when the f·1adrid 
!fee,!:,int':': rect}!wened; however, hi:? }.>l'opo3ed to awai t the CouncjJ' 8 
:n(>cti!'l.tô: of 27th October cm t~le CSeE before going intc this 
eV:;Eb.wli t.y . 

7'"}. 'l'~'12 economic aspect of A 11ied relationE \Vi th the Folü;{l 
8oH'l"nJile~1't 1ïad 3J.r8ady been discuse.cd. His ovm countrv' s trade 
WiV1 Poland, "'i~1icl1 rlacl alrea.dy oeen very Ilm.itcd, héld ~lirtua11y 
c22.sell c.ince the br:l!ks 1 ]"'efusal te gré.mt import credl t::= e.nd the 
Gus}:-~'nsion of meetings of the Joint Comr;ü 5s10n;.:. As él. l'ough 
cuüL', ::Je lt;ian exports to Foland d'.lrj.ng the fj l'st eif)1t months 
of 1982 hé1d to-:a11cd only ~~40 mj llion, the fi8ure fOl"~ imports 
beln~ G7~ million. His Government wa~ prepared to take ~Art 
ln consult.ations bct1vE'en the cr/:?d.i. tor countrios on the reschedulinb 
of the Fol1.sh debt. In ite view, a illGrntorium would be Ft gift 
t0t~e Polis}} Cove.cnu:er.t and a rt:-:::cheô.~li ng Rrrancement would 
br:. :ilore rcstricti 'le. 

20. Cn(~ aspect trlélt E.'eeioed to WéH'I'8r.t c]ü;cussion v,m s the 
cytt~nt ta "J]) i.ch Poland wns meeting the co:nmi tm(mts i t ha,d under
télkpn on jotning Cf TT . A1thoU[~h an annuaJ review had been 
stipulatf·(l ln the 2greements, this had not b(,en carried out 
~;ince 1975. There \~·as a need to determir.e what prRctJcal steps 
cou:l.d oe taxen to Y'AS'L:!Ile the? rev iew and wh~ît the consecuences 
shcu1d te if Foland did not fulfiJ.. ::ts commitments. Basically, 
th(~ questiœl of econot:'1ic mee.sures was a delicate one. Folend 
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~iS entir91y dependent on the West for certain capital goods 
and there was no lim.i t to the sacrifices i t was I)repered to 
l'lwke - including cash payments - to obtain them. He did not 
{~ltog;:thi?"l' agree wi th the view that econornic sanctions would 
111):311 Fcland still further into the arms of the Soviet Union 
~nj SGrve the latter's interests. 

81. Tl)e CHAIRMAN said that he had noted the Be 19ian 
;,{21)rese.C1tc:1ti ve' s suggestion that the Compendium of Mepsures 
c irculel"!:ed by the International Staff on lst Merch shou1d be 
'l'rdat2d. H(~ 'oelieved that the Council wou1d have no objection 
t() t:"e l?oli.tice.l Commi ttee pRT'forming this task. 

G?. Th:? GER!1AN REPRESENTATIVE reca1led that the nE'W 
Fedel~al Chencellor, Mr. Kohl, had confirmee'! the former 
Goverml(:::nt':3 )o,s1 tion on the guidel ines of Il th January, 
cC':l::en·Ll"st.i:nL on the three criteria which they inc1 uded - F-nd 
',~'l",lc~'1 in any Cé1se corres[-onded to undertaldngs given by 
Gnneral Jaruzelski. Germany re~ained willing te participate in 
:lle continuing ~)roces3 of Counei1 consul t8tionê on Polane!. os 
pArt o.r the rrerar3tion for thR meeting of Foreign Ministerp 
;,nù the adopt.ion, by the l'~inisters, of FI ~olicy. Hcwever, the 
ù,'lice.te nature of any 3uggfèstions which mJght be made for 
polisy Adjus·t;:~ents :Led !lir.1 to suggest that the consul tati ons 
should be conducteè id th t:;r(é'at dü:cretion. This was all the 
more important as the policy implications were constant1y under 
review Ül lTIRny member Da.tions. Under theGe circumstence~" t"1e 
VLt?WS \ .. :':üch ho wouJd give werè only p'eljHlinnry in n~:ture. 

~..,::, Germany could support the proposi tJon thé.'t th~.: 
s5.tuélt~on wit:ün Polanù V;2f~ very tense nt prE'sent 3ne1 there V/erE 
~o""v~i'al datf~s in the nea:c ~uture which rnit;ht provide on:ortuni t':e:' 
for' furt~îer unre~t anù Instabj,::'i ty, for e:';< ernple, thE: 1,St und 
JOth of November. T~e economie situation continued to be 
::);'~l'aGü>j"ized 11y wp.almess and ~ further declioc in ~'roduC'tjon 
h·j bt~'~n noted, 2] though there ~18d oPE':n sorne irlcre2ses il' 
l'T'Oduci·.j on of eor11 , electrolytic cop>e1' and agricultura1 
ffiashiDi.'17' Figm':?s eVoéd.lé'.bl e 80 fAr E-uggested that overa11 
.i.ndl..!str'üü outIlut Ln 1922 vJoul( he about 59: he1.ow ü\e 19,,1 
level, It should be added th8t the effects on the 0conomy of 
!,pcent f:?vents were not yet clear, 

.C}..L;. Thp implications of the Folish situation ... ·:ere complex. 
l.mon/: th,,:: items w11i ch hed to bEC kl~1Jt in mind werE:' i..;1f? r81e of 
t.)1~'? 30V1.C>t ~nion and the f2ct t.r1F1t i t '.vRS t~w Polj sh people who 
~uffer8d Ù'O;!: thr:, ;:Jcti()ns ,'If U:,"ir }:>aclL"r'f.rJil" Furt;v"r, the 
ùlli,i,cs h<i(i ta recornj ze tl':2t Ule opportuni t:ies for imp1'':-ffi0nté'tier 
cf th;? U'r,'?2 cri ü?ri.a 1&il'1 dmtv1l ::'n their policy ,,'ore lim1t.l?d in 
0r~ctic2. Indeed, it might be of value to consider, from time 
ta tiIT'G ~ w::Gtl 1er "C1îè policy J.Gjd down in Jamwry 'lIas ~.tj ~l the? 
mos~ apprnyriate o~e, It miCht he, for ~xamp1e, And tAking a 
lcnf;-terr1 v iew, thét rcforrr i r~ the ~ast wou] ct require an attitude 
of re~C'pti veness and co-of:=retion on the p;:·.rt of t1-,e \';est. 
Hm,;ever, F.r",'y ,ü<.~n81 ;Ü ven shol.l::'ô he prepal'fcl \rTi th g:ceat c[:re, 
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prlrticuJ arly in the light of the time and the circumstancps. 
Thi.: V:9.S not the time for a signal demonstrating a more 
1~PCf:p U ve: and co-operRti ve attitude by the ",'est. To gi ve 
2ÜC~1 ;.1. ;:;ibna1 at present would only encourage the Sovi et 
":-"RViic:,", vlho would deri ve the impression that they could 
l''..li:':'.iI.l(; theil' policy of "fair accompli" and continue to under
:ÔM' 'y;estern demands, wi thout any negati ve consequences 
'2:1suing for themselves. Another point was that General 
,J;}l·':~::~c:1.ski mJght still need to have ·at hand the argument 
tii:,1+~ Fo~ and l'equired he] p from the West. In addi t.ion, to 
.. Lv":, sUC:'ô 8. signel would mean that, wi thin Poland, workers 
;<Je! tht" C}lUrch \'/ould feel deserted. Cleer inè.ic8.tions had 
l/i:~n J.'~·=co l'veJ from Church sources in Pol&nd trJat the giving of 
~lch 2 si~nal would not represent any encouragement ta FoliRh 
·\'/0 r!.·: t':! 1'.~ • 

,35. lit the same time, Germany doubted that the vJest' fi 
cL::!rié"nds .3houl d be revised on the grounds that they were 
uni'''J8'ist.i.c. In reality, the derr.ands derr.onstrated the 
cs~entiol obj0ctives of Western policy nnd they should be 
I!ln.l,~tai!l(:d. This consideration included the problem of thE 
C,:.,C~, \\·l-;p.r'ë' the i"~lltcs should not rcsJgn themsel ve~ to ~c'li 8~' 
violé"-+:: '.)ns of the princiIlle s of the Final Act bl.::.t f·hould :i.nr--lst 
vron thcir application. 

;.>,G. The dempnds pla8ed on the Soviet Union ~md on Pol end 
for reform had been conceived not as formaI and ste tic but, 
r;lther, 8S cl '?3criptions of the ren~wal \'Illich had bCCD }.'l'onliseè 
1))" t:1C i?ol.Lsh leaders theInselves. In Rddi tion, th(~ use of the 
Fin::ll Lct as a jardsticl: for iniplernentation necessarily ililplieè 
;~ Ci.',Src.:? of ;suost:l.Y1ce. A. fOl'fficll cOlllmi tment v-iOuJ.d r:ot be en01JgJ~. 
T~ü:: m,::3n :., for eX3!1l1'1e, that the encling of rn8rtieJ le.w in 
(·)L.:nc~ lTI?ic':1t res1:ocing th~; civiJ êrH.l humen ril~hts \'lrüc)"} 11Hd 
,',' l'L~t,'cl Ln t-;--'e 81.2tU!:ln of 1980. 

~7. The r~sults achieved 50 fa~ by the miJitary r~~ime 
v.1''::':'(:: 11-Yt ~~ ro~l t.i -."." sif;naJ. T1 1(; reJ eef:,ef;, of detainees f:18Flnt 
[';oth:Ln~ ';;hiJ.\::' neVI convictions conti.m.l.E'd to be l'cccrùe~"l under 
oertLa1. lm". \;lw"t \'/8S requiY'<-:'cl wes jn effoct eD amnesty. 
Di~Jo~uc vit}! the Church could be genuine only undor certpin 
f'p0cifL·: ~o.n(!:i..t:ions ::md the Ch\lrch 1"8(1. tn (~ny Cé'se consi:"tently 
·L:lnr.Pidt~ci d.ialo(;ue involvi.nb So11dpri ty. 

C·'~. 1..5 fer l~olicy cDnc.l\lsj ()ns, t"1€' j.:;.llj.es Sh0111d 
cC:itinuiè te ;)ress t'pc:: clem:::'lds lé'id c.r.l,\1TI on 11 th Jem .. wry for p 

~~c8~:cn,'3ble Lmt,th of t.i.:11e. Thc'r'e \":0,,; :-:0 I,urpose, for the 
:,1cm2nt, t.r. e:i th.::!' softening or hardenint thF:ill. \,,'i thin thélt 
.fl':t!n~".'~) ::«, ho;\'e\."l' , 8. flex .ible att L tLlCk [·hou:d be ffiF.llntained. 
The A 1:'.:1.c::- choul r : pmph25ize the rE!s-pCn 2.i.bil j ty borne by the 
30v L~t, TTni.c:!"'. <Jr:d ~hould xpeI: uT' thoir defl18Y1è for ê. return to 
V1e cir'clHi,st8:1ces whicl1 flé1d obté~.inç'd in Fo~ ;;nd in t:;c Imtumn 
of 1030. Ti"1c:/ ~.:;hJuld mélint3in the.ir humarütarüm E.sS1.stance te 
t.n::: f'01 ;'r11 ~·orul8.t-,i0'î - ":lot t.lv=, Poli 2.h Juthori ties - 8.nd, in 
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this context, the German Representative mentioned that 
humanitar.i.an aid from individuals in Germany in 1982 woulè 
probably arnount to DM. one-half billion. This was in 
3d.JJtinn to assistance provided by aid organizations. 

S? Furthermore, the Allies might consider aid wl.l ch 
could ~;e given to specific sectors of the economy. In this 
contoxt J he wes thinking notably of the agricultural sector, 
\·,hlch Ln Fclend had remained in private hands to a considerehle 
"~-:b"l:t. Tl1e Allies should, 81so, continue to be prepared ta 
;<:i.~;:tn t é'syluUl to refue,ees from roland. The German Government 
W83 2t p!'esent considcring 450 applications for asylum, coveri~c 
nlmost 2,000 people and he hoped that the other Allies would 
i:)'VC f;:'vourablr:: consideration to such applications es well. 
T:j,? .fi~;urès which he had quoted did not include arri vél.ls of 
Po} ish ci. t.izcns of German origine 

')0. Svents in Pol and should not restrain the Allies fram 
p18yin~ thoir full part in international negotiations, for 
2~~2m:jJ e the CSCE follow-up process. As for the rescheduling 
G1' t~1"" F()}.i.s;l eJebt, the effect of any sllch step on Western 
inteé''::st.s s'1o:üd be fully anA.lysed before takinf any decüdons. 
:1i? v!ot.;lcl '1°1')(' th8t t11E poli tical implications of a reschedullnc; 
wouJ~ not be ~m?n~ t~e motters to be discussed by the forthcomin[ 
~2etlng cf cr2dltors. 

91. In Beneral terms, the A11iès should make it very 
c12ar that they wanted the restoration of normal relations 
of co-operation, but that this would be possible or..ly if the 
[olish !'égiffit..' .:ulfl.11ed its own undertakings. Jo. carE.'.fuJ. v/et,}} 
:3~lOU; cl '0:: kept on deve1.opments; the present policy J.ine should 
br; m:ünt,ü:1eè.; o.nd efforts should bE made to keep aJ.ive, ,,'i thin 
!.~ l',' ?81 ü:h d:'b:~m~, at lc('!st e mareinal intE:rest ln l'eneweJ. 
In Df?c('~nb·?l', tLe Foreign r·1inisters could confi!'ffi or l'Gél.djust 
t1~,::: :x;1.7cy, in t'ne 1ip,ht of requlrerr:ents et the time. 

92. T~'lG LUZFi'lII30URG REPP.ESZNT:'TIVE f;[1j ct thet at thf' 
~r2Eent sta~e of the discussion, he ~ould confjne hjmself 
to a few c,ue.stions. Fjrst, there W8S the problem of wnat 
tht~ ;',ll..i.'.!R cOll.ld do to infJ.uenc~:.' developments in the Polish 
crisis and to chan~e the attitude of the Warsaw r~gime and 
tl1e Sovü't Union. From the outset, it hac! been recoe;nized by 
~ov,?rnTl1s-t~tn th8t the Allirmce l'lad ne mili tary option and that 
even thE~ value of economic .sanctions WélS open to question, if 
only b~cause of their impact on the Folish people. There thus 
re,fl2].r,o:::l1 et~ i.co.lJ.y-mcti vrltecl roll t ical sanctions, ~'-~ch as the 
a~3cncc of contacts, statements at the CSC8 etc. However, 
tl'),?se v;ou};:1 f,erh8ps be iner]e0,uate to Elvert é\ Soviet-style 
~ormalizetion in Polond or to ensure even partipl compliance 
with t:hl:~' t',Tee conditions lêj d doW!'1 on 11 th Jenwory. 

93. As reg8rds economic measures, he had nothing to 
add to the .::omments m8de by t}-Je Dan1 sh RepresentatJve, 
lx,'TticèllF\rly on the qups-tion of competence. Wi th resrect 
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to -'.:::;2 ;·~r.i. vate sector debt, a rescheduling arrangement seemeè 
in~~v l Lalll.: to avoid difficul ties, or even insolvency, for 
\·:e.st"'·cn bnnks. In the case of government-to-government 
21"00it:., 0 refusaI to negotiate would be tantemount to R 

010r;J!-',~r:Lum and be nothing less than a gift to the PoliRh 
rr';<ir,-"'" ~':{Jr did he have many illusions about the prospects 
of n~~rttnG pressure on Warsaw. In his view, negotiations 
ü; t'q:; ~!kdium-term shoulà not be ruled eut. 

~~h" The CAr,rADIAN REPRESENTATIVE, opening hi s statemel1t, 
~3rl tii'~1)Tt he appreeiated the remarks made ee.rlier by the 
0ec c". ~';'lry Ge~neral on the question of relations wi th the Fress. 
Th\~ J'JtXtS t11en put forward were entirely acceptable to him. 
It ' .... "1:3 wi t11 br·=at appreci ation that he participatect in the 
:)r:,';:' "'ct iUe=>eting, and he \'las particularly grattfied et the 
Pl~i.';::enCi:: of a numb(~r of expE!'ts from national capi taIs. 

')5" Tl1€- C",nadüm arproach to the problem was simjhœ 
to trlst out1 ined earlier by lOtis German colleaglle. He hoped that 
th'~ ·:::om.;ult<:'lt:Lon proC'l?ss wouJ.d continue and would lead to the 
'~St8~)~ ishm:"nt of 8. !Enisterüü position in December. For the 
t il1l':? bE?lng, there V/as no requirement for <.! public ::;tc:tement. 
2x~~ . .:-·(;tati ons of R chê.nee in policy shouJd not be aroused: if 
t112:; ,vere:, t'v: effects on botb ~'iestErn end Polish public 
q,il"l::,oD V,'Ol_I}.r.", bo ur:satisfactcry and thE \\Trong signal would 
~2 given ta the Folish and 30viet Governments. This consideration, 
he pojnted out, a1so applied to consultétions taking place 
outside the NATO framework - for example, the forthcoming 
~:ne:2tin['; on the Fo1i511 deht. In this context, he would reca:l 
t.::2 '-;OmITt2nts made <';él1'lier by nis Belgian and Luxembourg 
sol] eagui':'s, \\'ho h9.rl seen an elernent o:f contradiction in the 
gr2~tin~ of Q moratorium on the state-to-state debt for 198? 
T11i.s '.:dS a proo12E1 \\l;.,i8il r·~quired ref~.ect:i.on and avoidence ('If 
1:r0!'r1::1':,urE' ::.;y~cuJ'ltion. 

c]7. AI::' .fEœ:::lS l=.ubJic:. positions were concerned, tl;o:::e 
çedopté'd in the n,o and In t'=1e CSCE 1.·:ould be of pprticulFlr 
Ll1rort8nce. Ar, far 213 the ILe \"8.5 COI'CETned, he:! Vlou1d 8,ssume 
th.g t the Allies v,·'\)u:(~ shppe t!-leir posj_b,on 2S c: function of 
the vulner'8.bil..i -':.y of Poland arising frorr. the d5.ssolution of 
001.lc.8.r.i. t.y" As for the Cf,Cr., he 6i.d not intend to rre-empt 
the Cllscu,s,sj.on \'!hic~' v.'oulc1 t;'~Ke place on 27th October but woulè 
only thank tl-i8 Danisll Freside?:1cy for thE> care taken in infor-mj.nt3 
non-rn2mberr of t!1G 2ilcoi,e8n Communi ties of the pos:i.tior, cf the 
"T·:'11 " . 

'J? ':ii..th reSrE·ct to the situat:Lon 'vlithin Po1;mel, tht-:" 
CanAdiAn R2;rcsentative considered that thE AJlies should 
ndof.t; a r2('.li .stie vj P\'/1,oint o~ ev,=,nts and on whAt could be 
donc:, te ~~·rn':lot(: j.,llied i.nt':~e13t.3. In oroé":r} terms, he nu'eE':d 

,-; +'r -1-11 ",' r"'~' "'-Y'~'C:: m<'l(1f' ""l~]]' ç,r '(". lVI'r E"'''bJ' "'r'" r.'u..,t'1~r hl" c: \v.~ .... , . .:. v. 1._ t-# .: kJ .... ""'.,... I.H· ... ...l." ~ 0. ....... .I:J l.... f's '1'": t:::. b. L' L .l ~ , ... '"'~ 

NetherlA~ds col1eaLue had enrlier rnis~~ a point of Interest 
concc:rni:'é~ th.'? limi téîtion.s on whélt cou1.d be donc. The oAsis 
of the pro1J 1 em V.i2S indeed the qU2stion (,f the nature of the 
system in Poland. ~olish political life WAS, in reality, 
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C.O'.1 î illed wi thin narrow limi ts dictated by Soviet strength and 
;Jy :'0] i 3:1 weakness; there was therefore a li mi t ta the potentJal 
10 " ch('ll1~'1e. For the time being, he thought that the Allies 
::;~'l()lild do wha.tever they could ta maintain the pressure - both 
'pll;l~ i2 and private - on Poland, while recalling that sanctions 
".,cul. ,1 ~)è r'i.?versible under the appropriate circumstances. The 
tl1i~s should playon the self-lnterest of the Polish r~gime 
but, 8t the same time, they should take care not to offend the 
i,'r:L::l2 of the Polish leaders. These requirements called for 
~8."1]':r.0 and flexibil.i ty in making tactical decisions. In any 
'~::èC)'.', con.sldere.tions of realism required that in fixing policy, 
i.n}\"·;'·.~ntJ y unél t.tainable objectives should be avoided. 

'.::'). The FRENCH REFP.r;SENTATIVE recalled that the French 
pO~Ji tJcn \'J3~) oased on the statement made by the PrE'sident of 
U'J,,' ::?.P.;'.I.l1)l.ic, ~~r. Francois Hi tterrand, on r10ndey I1th October. 
3asi~aJly, it consistcd of two sinple propositions: 

ln srite of everything, the Polish poople must 
1),.: able to go on liviné~ wi tl10ut losing hope; 

folnnd's intolerably regressive legislative ecticn 
st2J1lmed Ilot f,O l11uch from clrcumstances as from 
-t;11e 1'l''oituce of th~ system; ccnsequE::ntly, i t \\'38 the: 
;:-y,<;tem 1-:s.?lf that he.è. ta br:' considered when thN:e 
e'/ents were cen0ur~d. 

100. Fractica]]y speakinG, he recalled that, ]ike several 
mem'b'?rs of the Alliance, France continued ta be opposed to 
~;·,\j~ctlons. RC8ring i.n mind the present Ei tuation, he bclievcè. 
t~~at t':w ti:lw hod Dot come ta take any specif-Ï.c cicciE.iom: or 
ta XQk~ ~tat0ments. 

lC1. He also wished to rreJet' a few commentE; on the 10in1:[, 
]iI;ldc :;y j:c'~'vLous ~'.i~e8kerfi. In suùstance, 'ne r'f,r'eed \'.'1 th thE': 
obJ~ctlv~s 0; an Allied policy vis-à-vis Poland 2S sre1t out 
11'l J.i~cu~<-;j.on, partlcularly by the Uni tcà Ki nLG()I~l émd German 
R(.:>r r=son :3-1::i ves. H"O' fully ccncul'r'ed 'vIi th the eDol ysis cf the 
SL':':lJ3tion, ;~:3p0C'i8J.ly as outllned by the Unit~d StfttE<', 
Ncrwe~iQn and Italian Representatives. Gn the ap~roech te he 
adopted, hp pointpd out tha~ as far 2S the Poli~h debt wes 
concl''>cnc!}, i t \'Jé1S lüanned tr: hold 8 meeting in the 8p]:r'opriete 
foru.m. 'T.'l'V:~ pro;jle,i! chould be disCUSS0C; and, if posaib] f:', 

['2;:;,) lv~J in th2,t context. As for pOf.s~bl(> ir]i tiati ves in the 
CET;'; fraiJlP\'/o r'~, h,? did not al tagether 2[:;ref' 'vii th the Uni teè 
,St~:t ::::" IlC}'d'csentati ve' S ém2.1y::;is; hov;ev('::.', hp. would e):rJ.p.i:'~ 
hi S J;of,i'Lion .in thJ s respF)ct 8t th"" lDE·eti.ng on 27tll Cctobeï~. 

lO~. I·Es Delegatj on be.ri, froll! the m.rtspt, exprE'sred 
reservations ~bout t~e Compendium of Measures circu18ted by 
Ü10' In'tè:>rnéi. tiom:l 2té1ff on lst Na!"ch, taking th(~ vieY! that 
thi.s \\:RS él. viOrking pAper prp!'é..;r2d by the Interrlé:lt.ional Staff 
exclt:.sj.vely for i ts own use. Consequently, he did not SUITort 
the DelgiRn Representetive's proposal. 
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103. In conclusion, he ernphasized that, for the present, 
his .t'.u.thori ties stood by the Declaration of Il th January. The 
waj Vlis had been received by Western public opinion, as weIl 
::1[; the SoviC?t Union's strong reactions, had shown that this 
stn-~L'ri1ent of .tntent had been effective. It now lay with Ministers to 
decide on 3-0~1l~opriate follow-up action at their forthcoming 
M-2 c?ting. 

l.OLt. T~le Clü\IRMAN, concluding the discussion, remarked 
tll3,t th,.? lïl0et.ins had represented a further stage in the Allies' 
cOllsultatton process. As planned, there had been an exchange 
of V; .. ::\I"f) (in ':Vfmts related to Poland but no decisions had been 
N-';~cl)2d. He then recéllled the terrns of the statement which 
w01l1d be viven to the Press if questions were asked, and said 
th;jt Penn;:ment Representatives would have noted the proposaI, 
1'1é.l,_l'2 1)y Belgiur:l but questioned by France, for an updatine of 
the cor,1p:,,:r:-:Jiu:n. 

1.05. Th'? C:OUNCIL: 

took note of the re:rnarks made during discussion. 

NAT 0 U N C LAS S l FIE D 

TIL REI'OFlTS BY THE ~.EGICNAL EXPERT GROUPS 

10r:. T!lC tJNITED KINGDCM REFR.ZSENTATIVE commented that none 
0f t~" ~urr~nt ssries of experts' reports had yet been consj.dered 
by th::: Counc.il. He -would hope that i t \'lOuld be possible to 
C:i SCli.CiS at le3st the first one - The Situation in the Middle 
2:ô1St and the }1aghreb - wi thout too much delay, otherwise they 
would evcntually represent a dispr'oportionate cherge on the 
C<.:unci 1.';3 v!orklo2d. 

, C7. Tbe CI-IAlFU-1AN sé1id that t}~e first possi1:1e date' for 
cOl'~siJ -;,;rr:: tion oi t:lêt rf..'f,ort c.pIJearCt.l to be 3rd ~'Jovembcr, bl.:t 
tl-w.t he ',\'o;;ld examine whet.ner other pos~ibili ties existec1. 

lC-':). TIlt:? CCUNer:.: 

took note of the retlarks madE'. 

C C H F l D ~N T r t, 1. 
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1. DECLARATIONS SUR DES SUJETS POLITIQUES 

(Séance restreinte). 

NAT 0 CON F IDE N T l E L 

II. POLOGNE 

C-R(82)53 

10 Le PRESIDENT souhaite la bienvenue aux hauts fonctionnaires 
et aux experts venus des capitales pour participer à cet important 
débat. Il rappelle que les Représentants permanents sont convenus que 
l'éChange de vues qui va suivre doit porter essentiellement sur ce que 
l'on pourrait appeler les aspects et les incidences, au plan-de la 
politique, des derniers développements enregistrés en Pologne. Il a, 
par ailleurs, été suggéré que cet échange serve de base à l'examen que 
les Ministres des affaires étrangères des pays de l'OTAN souhaiteront 
consacrer à la Pologne au cours de leur réunion de décembre. A cet 
égard, il est entendu que la présente réunion n'a pas pour objet la 
prise de décisions, mais s'inscrit dans le cadre du processus perma
nent de surveillance des événements de Pologne, en fonction desquels 
pourraient intervenir ultérieurement certains ajustements de politique. 
Enfin, le Président évoque l'étude constante par le Comité politique 
de la situation en Pologne. 

2. Le REPRESENTANT de la GREeE déclare qu'il a reçu pour 
instruction de rappeler que le 11 janvier dernier son gouvernement 
avait condamné le fait que des forces militaires aient interrompu le 
processus de démocratisation en Pologne, mais que pour des raisons 
déjà exposées il n'avait pas voulu participer à des mesures économi
ques ou autres contre ce pays. Sa position n'a pas changé. Il continue 
de déplorer que l'évolution de la situation en Pologne n'aille pas 
dans le sens du progrès mais il s'abstiendra de toute action pouvant 
être interprétée comme une ingérence dans les affaires intérieures de 
ce pays. Il ne serait pas favorable à l'idée d'une action commune ou 
tout autre action de l'Alliance. Dans le cas où une telle action 
serait décidée, il serait amené à "différencier" sa position. 

30 Le REPRESENTANT du ROYAUME-UNI déclare que, comme il l'a 
indiqué en une précédente occasion, son gouvernement espère que la 
présente réunion pourra s'inscrire dans le cadre de la préparation 
de la réunion de décembre des Ministres des affaires étrangères, au 
cours de laquelle devrait sans doute être publiée une ferme déclara
tion officielle sur la POlogne, afin de marquer le premier anniver
saire de l'instauration de la loi martiale (13 décembre 1981). Une 
telle déclaration pourrait être, soit incluse dans le corps du commu
niqué, soit publiée séparément. 
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4. En ce qui concerne cette déclaration ministérielle, le 
Royaume-Uni considère qu'il importe qU'elle repose sur un accord sans 
équivoque entre les Alliés au sujet de leurs objectifs à long terme 
à l'égard de la Pologne; il leur faudrait ainsi définir, d'une part, 
ce qU'ils pourraient compter obtenir dans la pratique et, d'autre part, 
la politique à suivre pour atteindre ces objectifs. Le Représentant 
du Royaume-Uni espère qu'au cours de la période précédant la réunion 
de décembre des Ministres des affaires étrangères, il sera possible 
de comparer les analyses et d'établir une évaluation conjointe du 
meilleur moyen pour les Alliés d'exercer, à long terme, une influence 
sur la situation en Pologne. 

5. Aux yeux des autorités britanniques, la crise que conna1t 
actuellement la Pologne se distingue des situations analogues précé
demment enregistrées en Europe de l'Est, à la fois par sa nature et 
par son ampleur. De tous les pays de l'Est, la Pologne a toujours été 
le moins réceptif au système communiste imposé depuis 1945. La phase 
aiguë de la crise polonaise a commencé au mois d'aoüt 1980, même si, 
en décembre 1981, la tentative de révolution politique a fait place 
à une sorte de rébellion latente contre la loi martiale. Pourtant, 
dans un certain sens, la Pologne est en état de crise depuis déjà de 
longues années, et le Royaume-Uni pense que la politique des Occidentaux 
devrait tenir compte du fait qu'il s'agit d'un problème à long terme. 
Il leur faut définir leur politique à l'égard de la Pologne dans cette 
perspective, ainsi que dans le cadre général de leurs relations avec 
l'Union soviétique et l'Europe de l'Est. A son sens, cette nécessité 
est bien dans "l'esprit de La Sapinière n , encore que le Royaume-Uni 
estime - comme son Représentant l'a précisé à d'autres réunions - que 
l'étude de la question polonaise peut et doit être dissociée des sui
tes de La Sapinière. 

6. Quant aux objectifs, le Royaume-Uni considère que les prin
cipaux sont les suivants : 

(a) éviter une intervention militaire soviétique en Pologne; 

(b) préserver le plus grand nombre possible des acquis de 
Solidarité et laisser subsister la perspective d'un retour 
à une politique de renouveau et de réforme; 

(c) faire en sorte que la Pologne demeure un élément de division 
au sein du Pacte de Varsovie et du CAEM; 

(d) maintenir une certaine ouverture de la Pologne sur le monde 
occidental; 

(e) ne rien faire qui soit de nature à compromettre les chances 
de la Pologne de rembourser finalement sa dette extérieure. 
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7. Il importe que la politique occidentale soit fondée sur le 
réalisme et l'esprit de suite et que les décisions et les déclarations 
publiques correspondent à une optique globale. Le réalisme doit 
consister à prendre conscience de ce que l'Ouest peut obtenir par des 
pressions de l'extérieur et à distinguer entre les mesures visant à 
marquer la désapprobation et celles qui pourraient promouvoir les 
objectifs concrets de l'Ouest - compte tenu des réactions à attendre 
à la fois de l'opinion occidentale et de l'opinion polonaise. L'esprit 
de suite impliquera que soient adoptées des politiques pouvant être 
maintenues à long terme et répondant aux objectifs des Alliés. Ces 
politiques doivent viser à l'évolution, et non à la révolution; elles 
doivent être réversibles en cas d'amélioration de la situation. 

B. Âu plan de l'action, le gouvernement britannique considère 
qu'il convient de développer au maximum les contacts avec le peuple 
polonais et de continuer a faire pression sur les autorités de 
Varsovie pour faire en sorte que soient élargis les domaines dans les
quels la majorité des Polonais disposent d'un certain droit de regard 
sur la conduite des affaires de leur pays. 

Une telle politique pourrait comporter les éléments ci-après: 

(a) Déclarations publiques. Les pays occidentaux doivent conti
nuer de rappeler aux autorités polonaises leurs promesses 
concernant un retour à la voie du dialogue et du renouveau. 
Ils devraient également continuer de condamner la répression 
en Pologne et de réclamer la levée de la loi martiale (peut
être vaudrait-il mieux parler de "fin du pouvoir militaire", 
car Varsovie pourrait lever nominalement la loi martiale 
tout en en maintenant le contenu par d'autres moyens) et la 
libération de tous les détenus et de tous les prisonniers 
politiques. Sans doute serait-il peu réaliste de réclamer 
un dialogue avec une organisation aujourd'hui officielle
ment dissoute; néanmoins, l'Ouest devrait continuer à deman
der que soient rétablis les libertés syndicales normales et 
le dialogue avec les représentants élus de Solidarité, et 
aussi que puissent s'exprimer librement, en Pologne, l'esprit 
et les aspirations qui étaient ceux de ce syndicat. 

(b) Au sein des organisations internationales, les pays occi
dentaux devraient maintenir leurs pressions sur le régime 
polonais, notamment à l'OIT et à la Conférence de Madrid 
sur la CSCE. Le mouvement syndical international joue un 
rôle de premier plan à l'OIT, et le Royaume-Uni estime que 
les pays membres devraient l'appuyer. En fait, les represen
tants des gouvernements ont déja entamé des discussions au 
sein du groupe des économies de marché occidentales. 
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En ce qui concerne les contacts avec le gouvernement polonais, 
ceux-ci devraient, au niveau élevé, être limités aussi long
temps que la loi martiale sera maintenue, et les visites 
ministérielles bilatérales à caractère politique devraient 
être exclues. Toute reprise des contacts officiels devrait 
avoir lieu sur la base de consultations et d'une coordina
tion dans le cadre de l'Alliance. De tels contacts devraient 
servir à faire valoir les vues de l'Alliance auprès des 
autorités polonaises. 

Pour ce qui est des liens avec le peuple polonais, les Alliés 
devraient rechercher un rapprochement avec ce dernier et 
lui montrer que l'Ouest s'intéresse à son sorto Il faudrait 
s'efforcer de maintenir un haut niveau d'activité dans le 
domaine des programmes radiodiffusés et des autres types 
d'information destinés aux Polonais, et les liens culturels 
directs devraient être préservés et utilisés au maximum. 
L'aide humanitaire devrait être poursuivieo 

Dans le domaine économique, la Pologne devra, un jour ou 
l'autre, faire face à ses dettes. Le Royaume-Uni attache une 
certaine importance à la réunion des représentants des pays 
créanciers qui s'est tenue les 25 et 26 octobre et qui avait 
pour but d'examiner l'état de la situation économique en 
Pologne et les incidences financières de diverses lignes de 
conduite envisageables et des développements possibleso 
L'Ouest devrait clairement indiquer qu'il est prêt à revenir 
à des relations économiques plus normales avec la Pologne 
lorsque les autorités de Varsovie seront elles-mêmes prêtes 
à revenir au dialogue et à la conciliation avec leurs admi
nistrés. 

9. Reste la question des relations avec l'Union soviétique. Le 
Royaume-Un! entend maintenir les mesures qu'il a prises contre ce 
pays, annoncées le 5 février, et il continuera de représenter aux 
autorités du Kremlin que toute autre intervention directe en Pologne 
ne manquerait pas d'avoir de profondes répercussions sur l'ensemble 
des relations Est-Ouest. Il continuera à dénoncer la complicité des 
Soviétiques dans l'instauration de la loi martiale et toute action 
de l'URSS visant à faire pression sur les autorités polonaises. 

10. En conclusion, le Représentant du Royaume-Uni 
marque son accord sur l'approche générale que le Président a suggérée 
en ce qui concerne les contacts avec la presse, au cours du dernier 
débat consacré à la Pologne. 
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11. Le REPRESENTANT de l'ESPAGNE déclare qU'il peut accepter le 
cadre général défini par le Président pour le debat. Il considere en 
outre que ce dernier intervient à un moment opportun dans le processus 
d'examen de la situation. 

12. Le gouvernement espagnol estime que les trois critères défi
nis le 11 janvier doivent demeurer à la base de la politique commune. 
Cependant, les événements de Pologne montrent que les autorités de 
Varsovie ne sont pas disposées à conduire les affaires de leur pays de 
manière à promouvoir la paix, la liberté et le bien-être du peuple 
polonais ou à contribuer à une entente entre l'Est et l'Ouest. On 
pourrait ajouter que les trois critères sont conformes aux aspirations 
du peuple polonais et, en fait, aux engagements internationaux auxquels 
Varsovie a elle-même souscrit, notamment dans le cadre de l'Acte final. 

13. Les Alliés se trouvent ainsi devant un dilemne politique et 
moral. Les critères qui sont à la base de leur politique restent lettre 
morte pour le gouvernement polonais, mais les changer n'apporterait, 
en principe, rien de nouveau. Des mesures plus rigoureuses, par exemple 
dans le domaine économique, seraient difficiles à mettre en oeuvre et 
auraient des effets imprévisibles. En même temps, les Alliés ne peu
vent pas ne pas tenir compte de la dégradation de la situation en 
Pologne, ce qui serait contraire à leurs idéaux et préjudiciable aux 
principes de la sécurité et de la coopération en Europe et ailleurs. 

14. Une nouvelle phase s'ouvre dans l'évolution de la situation 
en Pologne. Les espérances et les déboires du peuple polonais pour
raient peut-être devenir ceux d'autres peuples de l'Europe de l'Est, 
et un tel risque oblige les Alliés à maintenir une approche énergique 
et résolue, mais aussi prudente et graduée. Il ne faut pas oublier que 
les destinées du peuple polonais sont contrôlées, manipulées et dictées 
de l'extérieur et contre la volonté nationale. 

15. La Pologne et l'Union soviétique doivent toutes deux être 
amenées à mesurer les conséquences de leurs actes, mais, dans une 
approche commune, il convient d'adopter une position réaliste o Quant 
aux relations diplomatiques et politiques bilatérales, elles doivent 
rester limitées a un strict minimum. En fait, un certain nombre de 
contacts ont déjà été annulés ou différés, et de telles mesures pour
raient être étendues, au-delà du domaine politique, aux relations 
culturelles, par exemple. 

16. Le mécontentement général des Alliés devrait continuer 
d'être exprimé à la fois publiquement et en privé, et il conviendrait 
notamment d'évoquer la lourde responsabilité qui est celle de l'Union 
soviétique. Ainsi, la pénible situation de la Pologne devrait occuper 
une large place dans les relations avec Moscou. 
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17. A propos de la CSCE, le Représentant de l'Espagne indique 
qu'il n'a nullement l'intention d'anticiper sur le débat qui va s'ouvrir 
au Conseil, mais qu'il lui faut observer que le bilan d'application 
revêtira, de toute évidence, une importance particulière. Pour ce qui 
est de l'OIT, il s'agit d'une instance qui s'est toujours montrée 
sensibilisée aux attaques lancées contre les libertés syndicales. La 
Pologne et l'Union soviétique devraient y faire l'objet d'une condam
nation concertée et unanime. 

18 0 En conclusion, le Représentant de l'Espagne fait observer 
qU'il serait très dangereux de ne pas tenir compte des problèmes liés 
aux droits du peuple polonais, non seulement pour les parties directe
ment intéressées, mais aussi pour le maintien de la paixo 

19. Mo BLACKWILL (Etats-Unis) rappelle que depuis aont 1980, la 
situation en Pologne constitue un problème majeur pour l'Ouest en géné
ral et pour l'OTAN en particulier. Après les événements d'Angola et 
l'invasion de l'Afghanistan, la crise polonaise montre que Moscou 
cherche une nouvelle fois à exercer son influence par le recours ou 
la menace de recours à la force militaire et en faisant appel à des 
intermédiaires. 

20. Dès le début, les Alliés se sont accordés à considérer qu'ils 
ne pouvaient rester sans réaction devant la répression qui sévissait 
en Pologne. Tous ont estimé qu'une absence de réaction aux événements 
de Pologne serait interprétée au moins comme une acceptation par 
l'Occident de la situation créée dans ce malheureux payso Tous aussi 
ont été d'avis que pareille acceptation aurait elle-même pour effet 
de conforter Moscou dans l'idée qu'il lui était possible de recourir 
impunément à la force, à la menace de la force ou à l'action intermé
diaires dans d'autres parties du monde, ce qui serait particulièrement 
dangereux dans une période de transition du pouvoir en URSS. 

21. Dans les premières phases, les Alliés se sont employés à 
faire face à l'éventualité d'une invasion soviétique, qui apparaissait 
alors comme le développement le plus probable. On doit à la vérité de 
dire qu'à cet égard, ils ont remarquablement travaillé. Cependant, 
la répression en Pologne a pris une forme différente, avec l'instau
ration de la loi martiale le 13 décembre. L'arrêt brutal de l'expé
rience tentée par ce pays dans le sens d'une plus grande ouverture et 
de l'établissement d'une authentique démocratie a été une tragédie, 
non seulement pour le peuple polonais, mais aussi pour l'ensemble des 
Alliés. On sait qu'au lendemain du 13 décembre, au moins huit person
nes ont été tuées, des milliers d'autres ont été internées et les 
libertés civiles et les droits de l'homme ont été suspendus. 
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22. Les Etats-Unis, quant à eux, ont réagi en annonçant une série 
de sanctions contre les gouvernements polonais et soviétique. Il a 
d'emblée été précisé, tant à Washington qu'à Bruxelles, que ces sanc
tions étaient réversibles. En fait, elles avaient été conçues pour 
pouvoir être levées lorsque l'Est aurait rempli les trois conditions 
énoncées le 11 janvier. 

23. Malheureusement, la situation en Pologne ne s'est pas amé
liorée. A la réconciliation, Varsovie a préféré un durcissement de la 
répression et de l'affrontement. On a ainsi enregistré les éléments 
suivants : 

les autorités polonaises ont institué une politique de 
"vérification" qui oblige les citoyens à dénoncer les actions 
passées et l'appartenance à Solidarité. Des milliers de 
Polonais ont alors perdu leur emploi; on trouve parmi eux, 
non seulement des personnes en vue, comme des journalistes 
et des professeurs d'université, mais aussi de simples 
ouvriers. Cette action a été condamnée par le Primat de 
Pologne et par le Pape; 

les industries extractives ont été militarisées, de sorte 
que les mineurs se trouvent soumis à une discipline mili
taire; 

la censure a été réimposée aux médias dans tout le pays; 

le gouvernement n'a pas cherché à ouvrir un dialogue sérieux 
avec l'Eglise ou avec Solidarité. En fait, il n'a même 
pas répondu aux propositions de dialogue faites par l'Eglise. 
De plus, les chances d'un dialogue entre l'Eglise, Solidarité 
et le régime ont été gravement - sinon définitivement -
compromises par la décision du gouvernement de délégaliser 
Solidarité; 

des milliers de Polonais restent en prison. 

24. Cependant, la répression n'a malheureusement pas été limitée 
à des actions politiques contre les opposants au régime de Varsovie. 
Elle a également entrainé un large recours à la violence, s'ajoutant 
aux affrontements qui ont eu lieu au lendemain de l'instauration de 
la loi martiale. On peut citer les faits ci-après : 

le 30 janvier, des heurts se sont produits, à Gdansk, entre 
manifestants et forces de police; 

le 13 février, 3.500 personnes ont été mises en détention 
dans une chasse aux contrevenants à la loi martiale; 
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du 3 au 13 mai, d'importants affrontements ont opposé forces 
de police et manifestants en de nombreux endroits du pays. 
Des centaines, voire des milliers de personnes ont été bles
sées, et beaucoup d'anciens internés ont été de nouveau 
arrêtés; 

le 13 août, des manifestations organisées dans de nombreuses 
villes de Pologne ont été brutalement dispersées par la 
police; 

le 31 août, des manifestations rassemblant au moins 
100.000 personnes ont eu lieu dans tout le pays, et notam
ment dans beaucoup de grandes villes. Elles ont fait au 
moins cinq morts, et aussi des centaines de blessés; 

depuis le 11 octobre, après la délégalisation de Solidarité, 
la police a fait usage de la force contre des manifestants 
sur l'ensemble du territoire. Une personne a été tuée, et 
les chantiers navals ont été militarisés; 

le 9 octobre, en réaction à l'interdiction de Solidarité, 
le Président des Etats-Unis a suspendu le statut de nation 
la plus favorisée dont bénéficiait jusqu'alors la Pologne. 

250 Les Etats-Unis sont particulièrement heureux que le Conseil 
ait, tout dernièrement, réaffirmé la validité de la déclaration minis
térielle du 11 janvier. Ils considèrent que cette déclaration de 
l'OTAN - avec les trois conditions qU'elle énonce - doit rester au 
centre de la politique alliée concernant la Pologne. 

26. Par ailleurs, étant donné que rien n'a été fait pour répon
dre à ces trois conditions, les Etats-Unis estiment qu'au stade actuel, 
il ne conviendrait pas de rencontrer les Polonais pour discuter d'un 
rééchelonnement de leur dette. Il est indispensable que la réunion 
des créanciers soit tenue confidentielle et que rien ne puisse donner 
à penser, au cas où la presse obtiendrait des informations au sujet 
de cette réunion, qu'il existe le moindre mouvement dans le sens d'une 
rencontre avec les Polonais. 

27. Les dernières actions des autorités de Varsovie ont égale
ment des incidences sur la position américaine à la CSCE. M. Blackwill 
ne souhaite pas anticiper sur la réunion élargie que le Conseil 
consacrera bientôt à cette question, mais il tient à souligner que 
pour son gouvernement, il ne saurait être question de reprendre les 
entretiens de Madrid comme si rien ne s'était passé, étant donné la 
gravité des événements de Pologne et la dégradation générale de la 
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mise en oeuvre par les Soviétiques des dispositions de l'Acte final. 
Selon les Etats-Unis, il est extrêmement improbable que la Conférence 
de Madrid aboutisse à un accord sur un document de clôture complet, 
substantiel et équilibré. 

28. A Madrid, les Etats-Unis entendent continuer à montrer la 
réalité de leur engagement vis-à-vis de l'intégrité de l'Acte final 
et à dénoncer les larges violations de ce dernier dont se rendent 
coupables les gouvernements polonais et soviétique. Ils savent qU'ils 
peuvent compter sur le concours de leurs Alliés à cet égard. 

29. En outre, la Délégation des Etats-Unis à l'OIT va réclamer 
la création d'une commission d'enquête sur la crise polonaise dès la 
prochaine réunion du Conseil d'administration, au mois de novembre. 
L'intérêt de cette approche réside dans le fait qu'une telle commission 
n'a pas besoin de la coopération des gouvernements accusés pour enquê
ter sur les faits reprochés à ces derniers. 

30. Par ailleurs, la Délégation "Travailleur" américaine prend 
la tête du mouvement de riposte à l'action polonaise au sein de l'OIT. 
Elle déposera une nouvelle plainte contre le décret délégalisant 
Solidarité et exigera qu'une suite soit donnée aux plaintes précéden
teso 

31. Tous les Alliés s'accordent à considérer qu'il est essentiel 
de continuer à mener une action commune pour réagir à l'oppression 
en Pologne. Dans ce contexte, les Etats-Unis souhaitent vivement savoir 
quelles mesures leurs partenaires jugent propres à intensifier les 
pressions exercées sur le gouvernement polonais. 

32. Aucune des mesures que les Alliés ont prises ou pourraient 
prendre n'est facile. Toutefois, les Etats-Unis estiment qu'il ne 
saurait être question pour les pays occidentaux de baisser pavillon 
devant le durcissement de la répression en Pologne. Une telle attitude 
aurait en effet pour conséquence de donner à Varsovie - et à Moscou -
la conviction que les violations flagrantes des droits de l'homme 
perpétrées en Pologne pourraient être poursuivies en toute impunité. 

33. Quant à l'avenir, les Etats-Unis ne croient pas que la 
délégalisation de Solidarité annonce la fin des luttes politiques en 
Pologne. L'esprit de réforme et l'exigence d'une libre information, 
du droit de chacun à jouer un rôle dans la détermination de son avenir 
politique et de l'existence d'un syndicalisme authentique pour faire 
valoir les revendications des travailleurs sont si forts en Pologne 
que Solidarité, étant à la fois un symbole et une réalité, survivra 
à l'action menée pour le faire dispara1tre. Les Etats-Unis prévoient 
une persistance de l'impasse politique et de nouvelles manifestations 
du mécontentement populaire sous la forme de grèves (par exemple le 
10 novembre) et de mouvements spontanés. 
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340 Le caractère non violent de Solidarité et les appels à la 
modération lancés par l'Eglise ont, jusqu'ici, permis de limiter la 
violence en Pologne. Cependant, l'oppression et la provocation 
constantes exercées par les autorités sur des manifestants pacifiques 
ont entra1né un accroissement de la tension et de la frustration au 
sein de la population, en particulier chez les jeunes. Un grave inci
dent qui déclencherait des émeutes incontrÔlables reste possible aussi 
longtemps que le gouvernement polonais refusera d'engager un véritable 
dialogue avec les représentants de ses administrés. 

35. Les forces de sécurité polonaises sont sans doute en mesure 
de rendre très difficiles les activités clandestines de Solidarité. 
Les arrestations récemment opérées montrent que la police secrète a 
réussi de profondes pénétrations, et le caractère relativement désor
ganisé de la riposte à la délégalisation de Solidarité traduit la 
difficulté de la communication. 

36. Les Etats-Unis ont tout lieu de croire que le Kremlin a 
exigé l'interdiction de Solidarité, et ils relèvent que des attaques 
contre l'Eglise, contre l'agriculture privée et contre les dissidents 
apparaissent dans la presse soviétique, ce qui pourrait annoncer de 
nouvelles actions en Pologne. 

37. Le peuple polonais, qui a des liens étroits avec beaucoup 
des pays occidentaux, a toujours été très patient, et les épreuves 
ne lui font pas peur; en fait, les conversations avec l'homme de la 
rue montrent que celui-ci souhaite que l'Ouest adopte une position 
encore plus ferme. Pour les Etats-Unis, le courageux peuple polonais 
est en droit d'attendre des Alliés qu'ils maintiennent leur pression 
sur le régime de Varsovie. 

38. La valeur de l'OTAN au plan de la dissuasion face à un 
agresseur potentiel est fonction de sa crédibilité globale. Les 
Etats-Unis ne doutent pas que l'OTAN continuera de refuser toute 
reprise de relations normales avec l'Union soviétique et avec le 
gouvernement polonais aussi longtemps que la répression subsistera. 

39. En conclusion, M. Blackwill rappelle que les sanctions déci
dées ont pour but de créer une situation telle que Moscou et Varsovie 
aient intérêt à s'engager dans la voie de la réconciliation en 
Pologne. S'il n'en est rien pour le moment, il est incontestable que 
les sanctions ont des effets tangibles, comme le reconnaissent d'ail
leurs les autorités polonaises elles-mêmes. Plus les sanctions dure
ront, plus leur application sera efficace et plus les Alliés réagi
ront aux nouvelles actions de répression, plus Varsovie et Moscou en 
seront affectées et plus elles seront tentées d'accepter que soit 
réalisée en Pologne l'authentique réconciliation que tous les Alliés 
appellent de leurs voeux. 
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40. Le REPRESENTANT du DANEMARK fait observer que les gouverne
ments alliés se trouvent dans une situation délicate vis-à-vis de la 
Pologne. S'ils ne peuvent trahir le peuple polonais et leurs idéaux, 
ils ne peuvent non plus prendre des mesures qui risqueraient de pous
ser encore davantage les dirigeants polonais dans les bras de l'Union 
soviétique. Il est en général d'accord avec ce qu'ont dit le Président 
dans son introduction et le Représentant du Royaume-Uni. Il ajoute 
que la position du Danemark va être exposée par M. Egebjerg, Chef de 
la Direction affaires de l'Europe de l'Est et de l'Union soviétique 
au Ministère des affaires étrangères. 

41. M. EGEBJERG (Danemark) déclare qu'il s'efforcera d'abord 
de dégager les grandes tendances de la situation actuelle en Pologne, 
afin d'en tirer les conséquences du point de vue de la politique de 
l'Alliance. 

42. Il note que les gouvernements alliés sont en général d'accord 
sur les facteurs destabilisateurs inhérents à cette situation, l'appro
fondissement des différends entre la population et les régimes qui 
fait reculer la perspective d'un règlement des graves problèmes aux
quels le pays est confronté. Mais il lui semble que cette situation 
comporte également quelques éléments stabilisateurs. Par exemple, le 
régime militaire a montré qU'il était capable de mieux contrôler la 
situation qu'on s'y attendait généralement. Le Parlement polonais a 
reconnu la nécessité d'une nouvelle législation sur les syndicats, 
donc implicitement, l'impossibilité d'en revenir à la situation 
d'avant 1980 0 Les anciens syndicats officiels ont été dissous en même 
temps que Solidarité et la loi régissant les nouveaux syndicats devrait 
instaurer un système comparable au modèle hongrois. Il note enfin que 
le régime n'a pas formellement rompu ses relations avec l'Eglise, ce 
qui permettra a cette dernière d'exercer sa médiation même si sa marge 
de manoeuvre est de plus en plus étroite. 

43. Un autre élément d'appréciation est de savoir dans quelle 
mesure les trois conditions posées par les Alliés dans la déclaration 
du 11 janvier dernier ont été remplies. Les Ministres avaient alors 
précisé que "c'est seulement sur la base d'une réconciliation et d'une 
négociation authentique que les droits fondamentaux du peuple et des 
travailleurs polonais pourront être proté~és et que le progrès écono
mique et social du pays pourra être assure. La Pologne pourrait alors 
espérer tirer pleinement profit de la stabilité en Europe et de rela
tions politiques et économiques constructives avec l'Ouest". Ce texte 
montre bien que dans l'esprit des gouvernements alliés il s'agissait 
non pas de mesures punitives contre le régime polonais mais plutôt 
d'une manifestation positive de leur souci d'améliorer la condition 
du peuple polonais. Le Danemark pour sa part a toujours été pessimiste 
quant aux résultats qU'il était raisonnable d'attendre, même si les 
trois conditions étaient suffisamment souples. 
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44. Pour ce qui concerne la première condition, la levée de la 
loi martiale, il constate que si le Général Jaruzelski a proclamé son 
intention d'y mettre un terme vers la fin de 1982, il n'a pas dans sa 
dernière déclaration été très explicite quant aux conditions qui devront 
être remplies. Il pourrait effectivement y mettre fin puisqu'il aura 
démontré sa capacité de maintenir l'ordre par la force, mais en la 
remplaçant par un régime d'exception, ce qui placerait les gouvernements 
alliés dans une situation délicate. 

45. La deuxième condition, la libération des personnes arrêtées, 
avait été posée dans l'espoir que les dirigeants de Solidarité seraient 
libérés et pourraient participer à un dialogue avec les autorités. Or, 
selon les chiffres officiels 700 personnes sont toujours en captivité, 
à quoi il faut ajouter un certain nombre de personnes emprisonnées. 
Cette deuxième condition n'est donc pas mieux remplie que la première. 

46. Quant à l'ouverture d'un dialogue, elle lui parait encore 
plus incertaine depuis la dissolution de Solidarité; les dirigeants 
polonais peuvent faire valoir que Solidarité n'ayant pas d'existence 
légale, le dialogue était impossible. Mais la question se pose de 
savoir si la nouvelle loi sur les syndicats permettra réellement un 
véritable dialogue avec toutes les forces sociales, étant donné ses 
aspects négatifs, dont le principal est la dissolution de Solidarité. 

-Toutefois par d'autres aspects, elle ne constitue pas une destruction 
complète de ce qui avait été obtenu par Solidarité et elle comporte 
des éléments positifs, tels que la possibilité d'une pluralité des 
syndicats avec une structure par branche professionnelle et par région. 
Enfin, elle n'exclut pas totalement le droit de grève, du moins en 
principe. Il faudra attendre que l'Or~anisation internationale du 
travail, dont la première évaluation etait assez critique, pour savoir 
si l'existence de syndicats indépendants en Pologne sera ou non possi
ble. Quant au dialogue avec l'Eglise, il se poursuit dans des domaines 
limités et dans une atmosphère plus tendue qui lui fait perdre une 
partie de sa crédibilité. 

47. Passant aux conséquences de cette évaluation négative du 
point de vue de la politique de l'Alliance, il considère que les 
trois conditions posées dans la déclaration du 11 janvier ne pourront 
jamais être appliquées de façon rigide mais qu'elles continuent d'être 
des repères. Elles représentent ce que les Alliés entendent par norma
lisation et progrès en Pologne. Sur le plan politique, elles consti
tuent, un signal suffisamment sérieux pour qu'il ne soit pas nécessaire 
d'envisager de nouvelles mesures. Ce ne serait d'ailleurs pas agir 
dans l'intérêt du peuple polonais, qui reste pour les Alliés la pré
occupation dominante, que de poser de nouvelles conditions ou de pré
ciser dans le détail comment les autorités polonaises devraient 
reprendre le dialogue sur le plan social. 
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48. Des considérations ci-dessus, il tire deux conclusions : 

les Alliés ne doivent pas envisager de nouvelles mesures 
mais ils ne doivent pas non plus modifier le signal qu'ils 
avaient adressé aux autorités polonaises, ni leur donner à 
penser qu'ils sont prêts à se montrer plus conciliants dans 
l'appréciation des normes de normalisation; 

ils doivent manifester leur souci de développer leurs rela
tions avec la Pologne, avec le peuple polonaiso 

49. Il rappelle que dans cet esprit, les Ministres des affaires 
étrangères des Dix ont récemment examiné les possibilités d'une aide 
humanitaire notamment sur le plan alimentaire, au peuple polonais 
dans le souci d'améliorer ses conditions de vie. Quant aux mesures 
envisagées par les Etats-Unis, et notamment la suppression de la clause 
de la nation la plus favorisée, il fait observer qu'elle constituerait 
une restriction des échanges appliquée pour des raisons non économi
ques dont on peut se demander si elle est justifiable selon les règle
ments du Gatt. C'est en tout cas le point de vue des Dix. Ceux-ci 
estiment que la situation économique en Pologne est si sérieuse que 
l'aide extérieure reste une condition essentielle du redressement et 
que le moment n'est pas venu d'engager une discussion en vue d'un 
nouvel accord de consultation pour 1982. 

50. Il n'évoquera pas la place que devraient tenir les événements 
de Pologne lors de la reprise de la Conférence de Madrid sur la CSCE, 
puisque cette question sera discutée au Conseil le 27 octobre. Il se 
bornera à rappeler que lors de leur dernière réunion informelle, les 
Ministres des affaires étrangères des Dix se sont mis d'accord sur 
une base commune à utiliser dans la préparation de la prochaine ses
sion de la Conférence de Madrid. Ils ont l'intention de participer 
avec vigueur à un examen critique de la mise en oeuvre de l'Acte final 
et de contribuer à la reprise des négociations sur un document de 
clôture équilibré et substantiel comprenant un mandat pour une future 
Conférence du désarmement en Europe. Ils considèrent que ces négocia
tions devront prendre comme point de départ le document présenté en 
décembre dernier par les Neutres et Non-alignés, auxquels ils se pro
posent d'apporter quelques amendements raisonnables sur des points 
essentiels. 

51. Le REPRESENTANT des PAYS-BAS déclare que la politique de 
l'Alliance devrait, au moins pour le moment, et aussi longtemps que 
la situation en Pologne n'évoluera pas dans un sens favorable, rester 
dans la ligne de la déclaration du 11 janvier 1982. Il n'existait 
auparavant aucune raison de modifier cette politique, et il n'en 
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existe certainement pas davantage aujourd'hui, après la décision du 
gouvernement polonais de délégaliser Solidarité. Il est donc hors de 
question que l'Alliance modifie sa position officielle. Le gouverne
ment polonais ne doit pas pouvoir croire à un fléchissement de la 
désapprobation occidentale. Il doit, au contraire, comprendre que les 
Alliés vont continuer à dénoncer avec fermeté toute action ayant pour 
effet de limiter le droit fondamental du peuple polonais à la liberté 
d'expression ou de faire obstacle à la reprise d'un dialogue entre le 
régime et les organisations véritablement représentatives du peuple 
polonais. Malheureusement, le moment n'est pas encore venu de lancer 
un signal positif au régime de Varsovie. 

52. Il est évident que les Alliés doivent continuer à échanger, , 
au Conseil, leurs vues sur la situation en Pologne et à étudier les 
moyens de contribuer au rétablissement de la plus grande liberté qui 
existait avant l'instauration de la loi martiale. Les derniers événe
ments survenus en Pologne montrent que, dans la meilleure hypothèse, 
la situation de ce pays ne va pas s'améliorer avant un temps assez 
long. Les consultations au sein de l'Alliance n'en sont que plus néces
saires, et c'est pourquoi les Pays-Bas se sont félicités de la propo
sition du Royaume-Uni concernant la tenue de la présente réunion. 

53. Il serait certainement trop optimiste de compter que les 
trois conditions posées dans la déclaration du 11 janvier pourraient 
un jour se trouver pleinement remplies. On ne peut attendre d'un 
système communiste qu'il se saborde; or, l'action menée par le régime 
en place tient en grande partie - comme l'a dit le Président Mitterrand
à la nature même de ce système. Les Alliés doivent, dès lors, faire 
preuve de réalisme et ne pas se lier les mains en donnant à la décla
ration du 11 janvier un caractère sacro-saint qu'elle n'a jamais été 
censée avoir et qui pourrait, en fait, les empêcher d'adopter la 
ligne de conduite la plus appropriée en fonction des circonstances. 
La déclaration a été conçue, non pas comme une fin en soi, mais comme 
un moyen d'obtenir une amélioration de la situation en Pologne. Il 
s'ensuit que le processus des consultations sur la manière d'appli-
quer la déclaration doit se poursuivre au sein du Conseil, étant donné 
qu'au niveau de la mise en oeuvre, une certaine souplesse est indis
pensable. 

54. Il convient à présent de se demander quelle action peut être 
utilement menée. D'une part, le gouvernement de Varsovie et son voisin 
soviétique ne doivent pas un seul instant avoir l'impression que les 
Alliés acceptent, au moins tacitement, la répression exercée en 
Pologne. D'autre part, le peuple polonais doit savoir que l'Ouest 
continue d'appuyer sa lutte pour plus de libertéo Les Pays-Bas consi
dèrent que les Alliés doivent exprimer leurs vues de façon claire et 
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convaincante au sein des instances politiques appropriées. Lorsque, 
dans quelques semaines, la Conférence d'examen de la CSCE reprendra 
ses travaux, la situation en Pologne devra occuper une large place 
dans le débat sur la mise en oeuvre des dispositions de l'Acte finalo 
Le Conseil aura l'occasion d'étudier cette question en détail à sa 
réunion du 27 octobre. A cet égard, le gouvernement néerlandais juge 
également intéressante la proposition du Royaume-Uni visant à soulever 
la question dans le cadre de l'OIT. 

55. Les Pays-Bas s'interrogent sur la possibilité pratique de 
nouvelles mesures d'ordre économique, de telles mesures ne paraissant 
avoir que des effets limités et ne pouvant sans doute guère influer 
sur la politique de Varsovie. Par ailleurs, les sanctions décidées ne 
devraient pas aggraver encore les conditions économiques déjà diffi
ciles auxquelles se trouve soumise la population polonaiseo Pour la 
même raison, l'aide humanitaire doit être poursuivie. 

56. En conclusion, le Représentant des Pays-Bas déclare que le 
Conseil devrait, en s'inspirant de la déclaration du 11 janvier, 
poursuivre et, au besoin, intensifier ses consultations sur la Pologne. 
Les Alliés doivent étudier les meilleurs moyens d'infléchir l'action 
du régime de Varsovie dans le sens voulu et, en particulier, voir ce 
qU'ils peuvent faire pour aider le peuple polonais à conserver ses 
chances d'obtenir finalement une partie appréciable des libertés qui 
lui sont si chères. 

57. Le REPRESENTANT de la NORVEGE déclare que devant l'incerti
tude de la situation en Pologne, ses autorités considèrent comme 
extrêmement important que le Conseil en suive constamment l'évolution, 
sans nécessairement prendre, à ce stade, de nouvelles décisions. Elles 
estiment que dans les semaines à venir, l'important sera d'arriver à 
une évaluation commune de la situation, ce qui facilitera la discus
sion des intérêts à long terme et de la politique de l'Alliance lors 
de la session ministérielle de décembre, au cours de laquelle les 
Ministres devront exposer publiquement leurs vues. Pour ce qui concerne 
les objectifs à long terme de l'Alliance, la définition qu'en a donnée 
le Représentant du Royaume-Uni devrait, lui semble-t-il, réunir un 
consensus, même si ses autorités auraient peut-être préféré que 
l'objectif (c) soit exprimé en termes moins directs, par exemple, 
dire que la position particulière de la Pologne à l'intérieur du 
Pacte de Varsovie et du CAEM devrait être préservéeo 

58. Pour ce qui est de la situation en Pologne, ses autorités 
sont d'avis que la nouvelle lé~islation sur les syndicats représente 
une nouvelle étape dans la déterioration d'une situation qui n'a cessé 
de s'aggraver. Cette mesure marque clairement l'intention des autorités 
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polonaises de ne pas entamer le dialogue avec les forces populaires 
qui sont derrière Solidarité. Elles semblent désormais engagées sur 
la voie de l'affrontement avec une fraction importante de la popula
tion. Dans ce contexte, il lui paraît intéressant de noter que, pour 
la première fois, les deux partis qui appuient le parti communiste 
polonais, à savoir "le parti paysan" et "le parti démocratique", ont 
marqué leur désaccord sur la nouvelle loi. Neanmoins, les autorités 
polonaises, applaudies par Moscou, ont fermement réprimé les manifesta
tions et continueront sans doute de veiller avec la plus grande vigi
lance à garder fermement le contrôle de la situation, en ayant recours 
à la force chaque fois que cela sera nécessaire. 

59. Comme ceux qui l'ont précédé, il reconnaît que la dissolu
tion de Solidarité a encore réduit les possibilités d'une "réconcilia
tion nationale" et divisé encore davantage la société polonaise. Ainsi, 
l'Eglise et le Primat de Pologne ont adopté une attitude beaucoup plus 
tranchée en faveur de Solidarité et contre les autorités. Les derniers 
événements ont montré que beaucoup de temps passera avant que la situa
tion en Pologne puisse être normalisée, quel que soit le sens que l'on 
donne à ce mot. De son côté, l'Union soviétique en suit l'évolution 
avec la plus grande attention. L'avertissement qu'elle a rendu public 
à l'occasion de la Journée de l'Armée polonaise, selon lequel elle 
est prête à aider la Pologne pour lutter contre les forces contre
révolutionnaires, doit être pris au sérieux. 

60. Comme d'autres l'ont dit avant lui, ses autorités estiment 
que les directives approuvées par les Ministres des affaires étrangères 
le 11 janvier dernier doivent, du moins pour le moment, continuer de 
régir les relations des Alliés avec la Pologne. Elles considèrent 
toutefois qu'à plusieurs égards, la dissolution de Solidarité a créé 
une situation nouvelle. Dans une perspective à plus long terme, il 
sera sans doute nécessaire de poser la question de savoir si ces 
directives ne doivent pas être ajustées pour mieux répondre à la 
situation nouvelle et aux dures réalités de la vie et de la société 
en pays communiste, à laquelle le Représentant des Pays-Bas vient de 
se référer. 

61. Comme ses Alliés, son gouvernement a fait part aux autorités 
polonaises de sa désapprobation par une démarche faite à Varsovie, 
le 8 octobre. Il considère que tous les Alliés doivent continuer à 
exprimer leur désapprobation par les voies appropriées et exercer des 
pressions sur les dirigeants polonais afin qu'ils tiennent les pro
messes qu'ils ont faites en de nombreuses occasions. 

62. Néanmoins, pour le moment, ses autorités ne pensent pas 
qu'il soit dans l'intérêt de l'Occident de prendre vis-à-vis de la 
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Pologne de nouvelles mesures à caractère de sanction. Tout d'abord, il 
leur para1t difficile de concevoir de nouvelles sanctions économiques 
qui n'aient pas pour effet de pousser encore davantage la Pologne 
dans les bras de l'Union soviétique. Par ailleurs, les réactions, en 
Pologne même, contre l'interdiction de Solidarité sont toujours extrê
mement vives et il faut, leur semble-t-il, les laisser s'exprimer. 
Enfin, non seulement les sanctions économiques déjà prises ont eu un 
effet incertain, mais de nouvelles sanctions occidentales pourraient, 
dans les conditions présentes, émousser la forte réaction intérieure 
et fournir aux dirigeants polonais et à l'Union soviétique de nouveaux 
arguments pour leur propagande. En conclusion, il s'associe à ce que 
d'autres ont déjà dit quant à l'importance d'avoir, dans le Conseil, 
de façon continue et regulière, des discussions sur l'évolution de la 
situation en Pologne. 

63. Le REPRESENTANT de l'ITALIE remarque que les récents événe
ments de Pologne montrent clairement l'existence dans ce pays d'un 
processus de régression qui va en s'intensifiant et risque fort de ne 
pouvoir s'inverser à court terme. Dans ces conditions, le gouvernement 
italien estime que les Alliés doivent évaluer la situation polonaise 
dans une perspective à moyen et long terme et dans le cadre d'une 
stratégie qui, partant des événements actuels, ne se limite pas au 
court terme. 

64. Il faut également tenir compte du fait que des tendances à 
la régression - par rapport aux années de la détente - se manifestent 
dans tout le système geopolitique soviétique; les Alliés doivent donc 
examiner ces tendances au niveau global, sur la base de critères com
muns répondant à deux conditions essentielles : premièrement, garantir 
la sécurité de l'Occident, et, deuxièmement, fixer les relations éco
nomiques avec les pays de l'Europe de l'Est strictement dans les limi
tes d'une rentabilité économique réciproque. 

65. La détermination de la Pologne à poursuivre méthodiquement 
le processus de "normalisation" de la situation interne, indique à 
l'évidence que le régime polonais applique - sans doute en partie 
contre son gré - un plan politique dicté par Moscou. 

66. La marge de manoeuvre politique dont dispose le 
Général Jaruzelski, en admettant qutil puisse ou qu'il veuille l'exploi
ter, semble si étroite et si limitée qU'il para1t superflu de se 
demander s'il est toujours le moindre mal que nombre d'observateurs 
occidentaux avaient cru voir en lui. 

67. On pourrait, certes, imaginer des choix pires que le 
Général Jaruzelski pour "normaliser" la Pologne à la manière sovié
tique; pourtant, il ne fait aujourd'hui aucun doute que les objectifs 
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stratégiques de l'action politique du gouvernement polonais sont de 
plus en plus dictés par Moscou. C'est pourquoi les initiatives visant 
- comme celles patiemment menées par Mgr Glemp - à" rétablir un véri
table dialogue entre les forces sociales du pays vont avoir de plus 
en plus de mal à aboutir. 

68. En fait, la loi sur les syndicats approuvée par la Diète 
le 9 octobre, qui enlève notamment toute existence légale à Solidarité, 
constitue sans aucun doute un nouveau pas du régime polonais dans la 
voie tracée par Moscou. Cette mesure apparaît comme diamétralement 
opposée aux conditions et à l'esprit de la déclaration alliée du 
11 janvier, qui demandait essentiellement la reprise du dialogue entre 
le régime polonais et Solidarité. 

69. Après la décision du gouvernement de Varsovie d'éliminer par 
décret son interlocuteur reconnu dans le dialogue social promis, force 
est de considérer que les perspectives d'une quelconque amélioration 
des relations entre l'Ouest et le régime polonais sont devenues plus 
lointaines. 

70. La profonde ingérence de l'Union soviétique dans les affai
res polonaises est de plus en plus perceptible, et elle constitue éga
lement un important rappel du fait que l'évaluation de la situation 
en Pologne doit tenir compte du rôle clé que ce pays joue dans l'en
semble des relations Est-Ouest. 

71. Dans le contexte actuel, il s'agit d'évaluer l'utilité véri
table des sanctions économiques des pays occidentaux contre Varsovie 
et Moscou. Pour le gouvernement italien, il n'est pas réaliste de 
croire que de telles sanctions pourraient amener les deux capitales 
à infléchir leur politique. Elles pourraient avoir une valeur purement 
politique et démonstrative, en témoignant du jugement des Alliés sur 
la responsabilité des gouvernements polonais et soviétique. 

72. C'est pourquoi, tout en restant fidèle à la déclaration 
du 11 janvier, l'Italie ne voit pas ce qu'apporteraient de nouvelles 
sanctions, les récents événements tragiques de Pologne ayant déjà été 
condamnés dans des déclarations qui ont été faites au plus haut niveau 
politique et qui seront certainement confirmées par les Ministres en 
décembre. Les pays occidentaux pourraient naturellement envisager de 
prendre des mesures économiques, mais l'Italie estime que celles-ci 
ne devraient pas être directement liées au problème polonais, ni avoir 
un caractère de sanctions. Il serait sans doute préférable d'y recou
rir pour empêcher l'Union soviétique et ses alliés de tirer des avan
tages unilatéraux et injustifiés de leurs relations avec les pays 
occidentaux. De telles mesures devraient être arrêtées par un accord 
étroit et ferme entre les Alliés, afin d'en répartir équitablement 
la charge. 
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73. Dans cette perspective plus large, l'Italie estime qU'au 
niveau de l'Alliance, il serait judicieux de procéder à un échange de 
vues approfondi entre les pays membres afin de déterminer les objec
tifs et les limites d'une stratégie économique à l'égard des pars de 
l'Est, dans le cadre d'une stratégie atlantique globale visant a garan
tir la sécurité de l'Occident. Il ne s'agit pas de s'engager dans une 
guerre économique contre les pays de l'Europe de l'Est, mais de mener 
une politique de relations économiques strictement fondée sur les inté
rêts des Alliés. 

74. Dans ces limites, la volonté de l'Italie de développer ou de 
réduire le contenu de ses relations avec l'Est sera fonction du compor
tement de l'Union soviétique sur la scène internationale. 

75. Le REPRESENTANT de la BELGIQUE ne souhaite pas s'étendre sur 
une analyse de la situation en Pologne. Son appréciation rejoint très 
largement celle qui s'est dégagée des interventions précédentes. Il 
considère que les événements ont marqué une détérioration qui justifie 
pleinement que le Conseil ait une consultation à ce sujet. Il se bor
nera à noter que depuis l'annonce d'un accord sur la date de la visite 
du Pape Jean Paul II en Pologne, l'Eglise devrait jouer un rôle accru 
d'interlocutrice du pouvoir et d'élément modérateur en faveur des 
ouvriers et des dirigeants syndicalistes emprisonnés ou en résidence 
surveillée. 

76. Son gouvernement s'en tient aux trois conditions fixées 
dans la déclaration du 11 janvier dernier. Il estime que les Alliés 
doivent garder constamment à l'esprit les mesures et les sanctions 
qu'ils ont déjà prises à cette occasion~ Pour leur faciliter la tâche, 
il suggère que l'excellent compendium des mesures prises et envisa
gées par les Alliés (ISD/290(Définitif») diffusé le 1er mars par le 
Secrétariat soit révisé et rediffusé sous la forme d'un document C-M 
qui puisse être communiqué aux Ministres~ 

77. Il considère en tout cas que des mesures devront être envi
sagées en prévision de la session ministérielle de décembre. Dans 
l'esprit de l'Article 2 du Traité, il lui parait important que les 
gouvernements membres d'une alliance, créée pour défendre les valeurs 
essentielles de la civilisation occidentale, restent constamment en 
accord avec leurs opinions publiques de plus en plus sensibilisées à 
la situation en Pologne, comme en témoignent les nombreuses manifesta
tions en faveur de Solidarité et contre les mesures prises le 
9 octobre. Ces gouvernements se doivent de ne pas abandonner à leur 
sort les peuples d'Europe de l'Est, surtout les Polonais. 

78. Il souhaite que le Comité politique et le Comité économique 
envisagent une série de mesures qui pourraient être examinées à 
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l'occasion de la session ministérielle, surtout dans le cas où une 
répression sanglante suivrait les manifestations prévues en Pologne 
pour le 10 novembre. Il pense notamment à une action dans le cadre 
de l'Organisation internationale du travail, après la manipulation 
qu'a subie la déclaration que son Secrétaire général avait faite à la 
suite des dernières mesures prises en Pologne. La prochaine session de 
cette Organisation qui a lieu le 18 novembre pourrait être l'occasion 
pour les Occidentaux de manifester leur désapprobation et de défendre 
le droit d'association, les libertés d'expression et la liberté syndi
cale, qui sont un aspect fondamental des droits de l'homme qu'ils 
défendent à la CSCE. A ce propos, il est d'avis que la reprise des 
travaux de la Conférence de Madrid devrait être l'occasion d'une action 
alliée; mais il attendra la réunion que le Conseil consacrera à la 
CSCE le 27 octobre pour évoquer cette éventualitéo 

79. D'autres ont évoqué avant lui l'aspect économique des rela
tions entre les membres de l'Alliance et le gouvernement polonais. 
Pour ce qui concerne son pays, les échanges commerciaux avec la Pologne, 
déjà très limités, sont devenus quasi inexistants depuis que les banques 
refusent d'accorder les crédits à l'importation et les Commissions 
mixtes ont cessé de se réunir. A titre d'indication, il précise que 
pour les huit premiers mois de 1982, les exportations belges à desti
nation de la Pologne se sont élevées à $ 40 millions seulement et les 
importations en provenance de Pologne à $ 70 millions. Pour ce qui est 
du rééchelonnement de la dette, son gouvernement serait prêt à parti
ciper à une concertation entre pays créanciers. Il estime qu'un mora
toire serait un cadeau au gouvernement polonais et que le rééchelonne
ment semble plus contraignant. 

80. Un aspect qui mériterait un échange de vues est, lui semble
t-il, de voir dans quelle mesure la Pologne se conforme aux obliga
tions qu'elle a souscrites aux termes de son association au GATT. Une 
révision annuelle avait été prévue dans les accords; elle n'est plus 
effectuée depuis 1975. Il conviendrait de voir dans quelle mesure 
pratique elle pourrait être reprise et les conséquences à en tirer 
pour le cas où la Pologne ne remplirait pas ses obligations. D'une 
manière générale il pense que les mesures économiques posent un pro
blème délicat. Il rappelle que la Pologne dépend entièrement de 
l'Occident pour certains biens d'équipement et qu'elle est prête à 
consentir n'importe quel sacrifice, même le paiement comptant, pour 
les obtenir. Il n'est pas entièrement d'accord avec ceux qui estiment 
que des sanctions économiques pousseraient encore davantage les 
Polonais vers l'Union soviétique et joueraient en faveur de cette 

• dernière. 

81. Le PRESIDENT a pris note de la suggestion du Représentant 
de la Belgique concernant la remise à jour du catalogue des mesures 
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diffusées par le Secrétariat le 1er mars dernier. Il pense que le 
Conseil ne s'opposera pas à ce que le Comité politique soit chargé 
de cette tâche. 

82. Le REPRESENTANT de l'ALLEMAGNE rappelle que le nouveau 
Chancelier fédéral, M. Kohl, a confirmé la position du gouvernement 
précédent sur les orientations du 11 janvier, notamment sur les trois 
critères qu'elles comportent - et qui, en tout état de cause, correspon
dent aux engagements pris par le Général Jaruzelski. L'Allemagne 
demeure prête à participer au processus permanent des consultations 
du Conseil sur la Pologne, dans le cadre de la préparation de la réunion 
des Ministres des affaires étrangères et en vue de l'adoption par ces 
derniers d'une ligne d'action à ce sujet. Cependant, étant donné le 
caractère délicat de toute suggestion qui irait dans le sens d'une 
réorientation, il pense que les consultations devraient être entourées 
d'une grande discrétion, ce qui lui parait d'autant plus important que 
les considérations de politique font l'objet d'un examen constant dans 
de nombreux pays membres. C'est pourquoi il se bornera à formuler ici 
des observations préliminaires. 

83. L'Allemagne considère elle aussi que la situation en Pologne 
est actuellement très tendue et qu'il pourrait y avoir prochainement 
de nouvelles occasions d'agitation et d'instabilité, notamment le 
1er et le 10 novembre. La situation économique demeure précaire, et la 
production a encore régressé, même si de légères augmentations ont 
été constatées dans les secteurs du charbon, du cuivre électrolytique 
et des machines agricoles. Les chiffres disponibles donnent à penser 
qU'en 1982, la production industrielle totale sera inférieure d'envi
ron 5 % au niveau de 1981. Il convient d'ajouter qu'on ne peut encore 
mesurer les incidences économiques des récents événements. 

84 0 Les répercussions de la crise polonaise sont complexes. Il 
faut notamment garder à l'esprit le rôle joué par l'Union soviétique 
et le fait que c'est le peuple polonais qui souffre des mesures prises 
par ses dirigeants. En outre, les Alliés doivent reconnaitre qU'en 
pratique, les possibilités d'application des trois critères énoncés 
dans leur déclaration sont assez limitées. Il pourrait d'ailleurs 
être utile d'examiner périodiquement si la politique définie en 
janvier demeure la plus appropriée. A long terme, par exemple, il se 
pourrait qu'une réforme dans les pays de l'Est appelle une attitude 
de réceptivité et de coopération de la part de l'Occident. Cependant, 
aucun signal dans ce sens ne devrait être lancé sans une préparation 
minutieuse, qui tiendrait compte, en particulier, du moment et des 
circonstances. La situation actuelle ne se prête pas à un tel signal, 
qui aurait aujourd'hui pour seul effet d'encourager les "faucons" 
soviétiques en leur donnant l'impression qu'ils pourraient poursuivre 
impunément leur politique de fait accompli et leur travail de sape 
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des exigences occidentales. Par ailleurs, le Général Jaruzelski pour
rait encore avoir besoin de l'argument selon lequel une aide des pays 
occidentaux est nécessaire à la Pologne. En outre, lancer maintenant 
un tel signal ferait croire aux travailleurs et à l'Eglise de Pologne 
que l'Ouest les aurait abandonnéso Les milieux ecclésiastiques polonais 
ont clairement indiqué que pareille initiative n'apporterait aux tra
vailleurs aucun encouragement. 

85. En même temps, l'Allemagne ne pense pas qu'il soit nécessaire 
de réviser les exigences des pays occidentaux par suite de leur manque 
de réalisme. En fait, les exigences formulées reflètent les objectifs 
fondamentaux de la politique occidentale, et elles devraient donc être 
maintenues. Cela vaut également pour la CSCE, où les Alliés doivent, 
non pas se résigner aux violations par l'Union soviétique des princi
pes de l'Acte final, mais réclamer l'application de ces principes. 

86. Les demandes de réforme faites à l'Union soviétique et à la 
Pologne n'ont pas un caractère formel et statique; elles ont été 
conçues comme des illustrations du renouveau promis par les dirigeants 
polonais eux-mêmes. De plus, l'appréciation de la mise en oeuvre des 
réformes en fonction de l'Acte final implique nécessairement des pro
grès tangibles. Un engagement formel ne saurait suffire. Ainsi, la 
levée de la loi martiale en Pologne doit s'accompagner du rétablisse
ment des droits civils et des libertés individuelles qui existaient 
à l'automne 1980. 

87. Le bilan de l'action menée par le régime militaire n'est 
nullement positif. Certains détenus ont été libérés, mais de nouvel
les condamnations sont encore prononcées en vertu de la loi martiale. 
En fait, il faut une amnistie. Il ne peut y avoir de véritable dialogue 
avec l'Eglise que dans certaines conditions particulières, et, en 
tout état de cause, le clergé a toujours exigé la participation de 
Solidarité. 

88. Pour ce qui est de la ligne de conduite à adopter, les 
Alliés devraient maintenir quelque temps encore les exigences énon
cées le 11 janvier, car il n'y a pas actuellement lieu de les modérer 
ou de les durcir. Il faut toutefois conserver, dans ce cadre, un 
esprit de souplesse. Les Alliés doivent insister sur la responsabilité 
de l'Union soviétique et continuer à exiger un retour à la situation 
qui prévalait en Pologne à l'automne 1980. Ils doivent maintenir leur 
aide humanitaire au peuple polonais (et non à ses autorités); à cet 
égard, l'aide apportée en 1982 par la population allemande atteindra 
probablement environ un demi milliard de deutsche marks, auxquels 
s'ajoutera la contribution des organisations spécialisées. 
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89. Par ailleurs, les Alliés pourraient envisager une assistance 
à certains secteurs de l'économie polonaise, et notamment à l'agri
culture, qui, en Pologne, n'est pas extrêmement étatisée. Les Alliés 
devraient également demeurer prêts à accorder le droit d'asile aux 
réfugiés polonais. Les autorités fédérales instruisent actuellement 
450 demandes, qui concernent près de 2.000 personnes, et l'Allemagne 
espère que les autres pays membres réserveront eux aussi un accueil 
favorable à ce type de demandeso Les chiffres cités n'incluent pas les 
Polonais d'origine allemande. 

90. Les événements de Pologne ne doivent pas empêcher les Alliés 
de jouer pleinement leur rôle dans les négociations internationales, 
par exemple à la Conférence d'examen de la CSCE. Quant au rééchelonne
ment de la dette polonaise, il faudra en analyser de manière appro
fondie les incidences sur les intérêts occidentaux avant de prendre 
aucune décision. Le Représentant de l'Allemagne espère que les aspects 
politiques d'un tel rééchelonnement ne figureront pas à l'ordre du 
jour de la prochaine réunion des pays créanciers. 

91. D'une façon générale, les Alliés doivent indiquer très clai
rement qu'ils veulent un retour à des relations normales de coopération 
et que cela implique nécessairement que le régime polonais honore ses 
propres engagements. Il faut suivre de près les événements, maintenir 
la ligne de conduite actuelle et faire en sorte que le ré~ime polonais 
garde au moins un certain intérêt pour un renouveauo En decembre, les 
Ministres des affaires étrangères pourront confirmer ou réorienter 
cette politique, selon les exigences du moment. 

92. Le REPRESENTANT du LUXEMBOURG déclare qu'au stade présent 
de la réflexion, il se bornera à poser quelques questions. En premier 
lieu, il se demande ce que peuvent faire les Alliés pour influencer 
l'évolution de la crise polonaise et infléchir l'attitude du régime 
de Varsovie et celle de l'Union soviétique. Il rappelle que dès le 
début les gouvernements ont reconnu que l'Alliance n'avait pas d'option 
militaire et que la valeur même des sanctions économiques était discu
table, ne serait-ce qu'en raison de leurs incidences sur la population 
polonaise 0 Restent donc les sanctions politiques, fondées sur des 
considérations morales, telles que l'absence de contacts, des inter
ventions à la CSCE, etc. Toutefois, cette action ne sera peut-être 
suffisante pour que soit évitée à la Pologne une normalisation au sens 
soviétique et pour que les trois conditions posées le 11 janvier soient 
réalisées même partiellement. 

93. Quant aux mesures économiques, il n'a rien à ajouter à ce 
qu'a dit le Représentant du Danemark, notamment en matière de compé
tence. En ce qui concerne la dette qui relève du secteur privé, un 
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rééchelonnement lui parait inévitable pour ne pas mettre en difficulté 
et même en faillite le système bancaire occidental. Quant aux crédits 
d'Etat à Etat, il considère que le refus de négocier équivaudrait à 
un moratoire, qui constituerait un véritable cadeau au régime polonais. 
De plus, il ne se fait guère d'illusions sur la possibilité d'exercer 
des contraintes. Il pense que des négociations à moyen terme ne doivent 
pas être écartées. 

94. Le REPRESENTANT du CANADA tient à dire tout d'abord qu'il se 
félicite des remarques du Secrétaire général sur la question des rela
tions avec la presse et qu'il partage entièrement les idées expriméeso 
Il est heureux de participer à cette réunion et enregistre avec une 
vive satisfaction la présence d'un certain nombre d'experts venus des 
capitales. 

95. Pour ce qui est du problème à l'étude, le point de vue du 
Canada rejoint celui qU'a exposé son collègue allemand. Il espère que 
le processus de consultation sera poursuivi et débouchera sur une prise 
de position des Ministres en décembreG Pour le moment, il n'est pas 
nécessaire de faire une déclaration publique. Il ne faut pas laisser 
entrevoir un changement de politique, car cela aurait des conséquences 
fâcheuses sur l'opinion publique, tant en Occident qu'en Pologne, et 
donnerait une impression fausse à Varsovie et à Moscou. La même remar
que s'applique aux consultations extérieures à l'OTAN, comme celles 
de la prochaine réunion des créanciers de la Pologne. 

960 A cet égard, il voudrait rappeler les observations formulées 
par ses collègues belge et luxembourgeois, selon lesquels il serait 
quelque peu contradictoire d'accorder un moratoire pour la dette 
d'Etat à Etat en 1982. Ce problème mérite réflexion, et il faut éviter 
toute spéculation hâtive. 

97. Les prises de position officielles, notamment dans le cadre 
de l'OIT et de la CSCE, seront particulièrement importantes. En ce 
qui concerne l'OIT, il pense que les Alliés élaboreront leur position 
en tenant compte de la vulnérabilité de la Pologne après la délégali
sation de Solidarité. Quant à la CSCE, il n'a nulle intention de pré
juger le débat du 27 octobre, et il souhaite seulement remercier le 
Président danois d'avoir pris soin d'informer les pays non membres 
des Communautés européennes de la position des Dix. 

98. S'agissant de la situation en Pologne même, le Représentant 
du Canada estime que les Alliés doivent adopter un point de vue réa
liste sur les événements et sur les possibilités d'action dans l'opti
que des intérêts alliés. Il est, dans l'ensemble, d'accord avec les 
remarques faites par Mo Egebjerg. Par ailleurs, son collègue néerlandais 
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a soulevé une question intéressante concernant les limites des possi
bilités d'action. C'est en effet la nature du système polonais qui est 
à la base du problème. Dans la pratique, la vie politique en Pologne 
est étroitement limitée par la puissance de l'Union soviétique et par 
la faiblesse de la Pologne; les possibilités de changement sont donc 
réduites. Pour le moment, il pense que les Alliés doivent s'employer 
à maintenir les pressions - tant publiques que privées - exercées sur 
la Pologne, en rappelant toutefois que les sanctions pourraient être 
levées si les conditions nécessaires étaient remplies. Les Alliés doi
vent jouer sur les intérêts propres au régime polonais, tout en prenant 
soin de ne pas atteindre les dirigeants de Varsovie dans leur orgueil. 
Les prises de décisions tactiques devront donc être à la fois souples et 
équilibrées. En tout état de cause, le réalisme impose d'éviter de 
fixer des objectifs inaccessibles par définition. 

99. Le REPRESENTANT de la FRANCE rappelle que la position fran
çaise découle de la déclaration faite le lundi 11 octobre par le 
Président de la République M. François Mitterrand o Elle se résume en 
deux idées simples : 

les Polonais doivent envers et contre tout pouvoir continuer 
à vivre sans cesser d'espérer; 

cette intolérable régression du droit tient moins aux 
circonstances qU'à la nature du système ••• c'est donc ce 
système même qu'il faut considérer quand on porte condamna
tion. 

100. Sur le plan pratique, il rappelle que la France, comme plu
sieurs des pays membres de l'Alliance, reste hostile aux sanctions. 
Compte tenu de la situation présente, il considère que le moment n'est 
pas venu de prendre des décisions particulières ou de faire des décla
rations. 

101. Il souhaite par ailleurs faire quelques observations à pro
pos des remarques que d'autres ont faites avant lui. Sur le fond, il 
est d'accord sur les objectifs d'une politique de l'Alliance à l'égard 
de la Pologne tels qu'ils ont été définis, en particulier par les 
Représentants du Royaume-Uni et de l'Allemagne. En termes d'analyse, 
il se sent en plein accord avec le schéma proposé, notamment par les 
Représentants des Etats-Unis, de la Norvège et de l'Italie~ Sur le 
plan des méthodes, il rappelle, pour ce qui est de la dette, qU'une 
réunion est prévue dans le forum approprié. C'est là que le problème 
doit être discuté et si possible résolu. Quant à ce qui pourrait être 
fait dans le cadre de la CSCE, il n'est pas entièrement d'accord avec 
l'analyse du Représentant des Etats-Unis, mais il attendra la réunion 
du 27 octobre pour préciser sa position à cet égard. 
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102. En ce qui concerne le catalogue des mesures diffusées le 
1er mars 1982 par le Secrétariat international, il rappelle que sa 
Délégation a dès l'abord formulé des réserves à l'égard de ce qU'elle 
considère comme un document de travail établi par le Secrétariat à 
son seul usage. Il n'est donc pas favorable à la proposition du 
Représentant de la Belgique. 

103. En conclusion, il souligne que son gouvernement s'en tient 
pour le moment à la déclaration du 11 janvier. L'accueil des opinions 
publiques occidentales et la vigueur des réactions de l'Union soviétique 
ont montré que cette manifestation d'intention avait atteint son but. 
Il appartiendra aux Ministres, lors de la prochaine session ministé
rielle, de lui donner la suite qu'ils jugeront appropriée. 

104. Le PRESIDENT observe en conclusion que la réunion a marqué 
une nouvelle étape dans le processus de consultation des Alliés. Comme 
prévu, les événements de Pologne ont donné lieu à un échange de vues 
sans prise de décisions. Il rappelle ensuite les termes de la déclara
tion qui sera faite à la presse si des questions sont posées. Enfin, 
il pense que les Représentants permanents auront pris note de la pro
position de la Belgique à laquelle la France n'est pas favorable 
concernant la mise à jour du catalogue de mesures. 

105. Le CONSEIL 

prend note des observations formulées au cours du débat. 

NAT 0 SAN S C LAS S l FIC A T ION 

III. RAPPORTS DES GROUPES D'EXPERTS REGIONAUX 

106. Le REPRESENTANT du ROYAUME-UNI relève que le Conseil n'a 
encore examiné aucun des derniers rapports d'experts régionaux. Il 
espère qu'il sera possible d'étudier bientôt au moins le premier de 
la série ("La situation au Proche-Orient et au Maghreb"), car sinon, 
ces rapports imposeraient finalement au Conseil une charge dispropor
tionnée par rapport à l'ensemble de ses travaux. 

107. Le PRESIDENT indique que la première date envisageable pour 
l'examen du rapport en question parait être le 3 novembre, mais qu'il 
verra s'il existe d'autres possibilités o 

108. Le CONSEIL : 

prend note des observations formulées. 

OTAN 
1110 Bruxelles 
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